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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 18D3-1894. 

FORIIATION DES LISTES OES ÉLECTEURS POUll LES CIUMBRES 
LÉGISLATIVES <1, 

PROJET DE LOI AMENDÉ PAR LE SÉNAT (2). 

TITRE PREMIER. - DES ÉLECTEUHS. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour être électeur général, il faut : 

1 ° Être Belge de naissance ou avoir obtenu la grande naturalisation; 
2° Être âgé de vingt-cinq ans accomplis pour la Chambre des Représen 

tants, de trente ans accomplis pour le Sénat; 
3° Être domicilié clans la même commune depuis un an au moins. 

ART. 2. 

La qualité d'électeur est constatée par l'inscription sur les listes électo 
rales. 

Ces listes déterminent le nombre des votes attribués à l'électeur d'après 
les règles suivantes : 

ART. 3. 

Un vote est attribué à tout citoyen quiréunit les conditions fixées à 
l'article 1°,. et qui ne se trouve pas clans l'un des cas d'exclusion ou de sus 
pension prévus par la présente loi. 

("I) Projet Je Loi adoptif par la Chambre des Représontnnts, n'·l7, du Sénat. 
Rapport n' ·18, tin Sénnt (1 annexe). 
Amendements, ,," 22, 21, 25, 27, 28, 2!l, 80, :H, 32, 83, 34, 35, 37, 38, l10; M, 43, 411, !15, 4ft, ,,O, ,,2, 53, 

,,4 et 5li, du Sénat, 
Happort sur ùes amendements, 11' ~-G, du Sénut, 
Projet de Loi adopté par le Sénat au premier vote, u• 5-1, du Sénat (I annexe). 
(2) Les nmendcmeuts adoptés par le Sénat sont imprimés en caractères italiques. 
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ART. 4. 

Un vote supplémentaire est attribué à l'électeur âgé de trente-cinq ans 
accomplis, marié, ou ayant, s'il est veuf, descendance légitime, qui paie, 
en principal et en additionnels, au profit de l'État, au moins cinq francs 
de contribution personnelle sur la valeur locative, les portes et fenêtres 
et le mobilier des habitations et bâtiments occupés, ou qui, cotisé pour 
pareille contribution, est exempté du paiement à raison de sa profession 
conformément à l'article 2 de la loi du 26 août 1878 ou à l'article 10 de la 
loi du 9 août 1889, modifié par l'article 1er de la loi du 18 juillet 1893. 

Un vote supplémentaire est attribué à l'électeur propriétaire soit 
d'immeubles ayant un revenu cadastral de quarante-huit francs au moins, 
soit d'une inscription au Grand-Livre de la dette publique ou d'un carnet 
de rente belge à la Caisse générale d'épargne et de retraite d'au moins 
cent francs de rente. 
La propriété des immeubles doit exister au profit du titulaire depuis un 

an au moins à dater de l'acte d'acquisition, s'il est authentique, ou de son 
enregistrement s'il est sous seing privé. 
Les inscriptions et carnets doivent appartenir au titulaire depuis deux 

ans au moins et n'avoir fait, pendant cette période, l'objet d'aucune saisie 
arrêt validée ou notification de gage à l' Administratiun de la trésorerie ou 
de la Caisse d'épargne. 

Une inscription et un carnet ne peuvent être cumulés pour former la 
rente de "cent francs. 
L'électeur qui est à la fois propriétaire d'immeubles d'un revenu 

cadastral de quarante-huit francs, d'inscriptions et de carnets de cent 
francs de rente, n'a droit, du chef de sa double ou triple propriété, qu'à 
un seul vote supplémentaire. 

ART. 6. 

Deux votes supplémentaires sont attribués à l'électeur se trouvant dans 
l'un des cas suivants : 

A. Ètre porteur d'un des diplômes, titres ou certificats énumérés à 
l'article 17. 
B. Remplir ou avoir rempli une des fonctions publiques, occuper ou 

avoir occupé une des positions, exercer ou avoir exercé une des profes 
sions privées énumérées à l'article 19, pendant le temps prescrit. · 

ART. 7. 

L'électeur peut cumuler le vote supplémentaire de l'article 4 et celui de 
l'article 5. 
Nul ne peut cumuler plus de trois votes. 
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ART. 8. 

Les conditions de l'électorat, hormis celles de l'âge, doivent exister à la 
date du 1er juillet de l'année de la revision des listes; les conditions 
d'âge, à la date du 1er septembre de l'année suivante. 

Arn. 9. 

Le droit à un vote supplémentaire du chef de la propriété est constaté : 

A. Quant aux immeubles : 

1" Par l'inscription des intéressés aux rôles de la contribution foncière 
pour ('l) un revenu cadastral d'au moins quarante-huit francs; 

2c• Par l'inscription ù la matrice cadastrale pour pareil revenu ; 
3° Par les relevés des mutations formés par les receveurs de l'enregis 

trement et transmis aux administrations communales; 
4° Par des actes enregistrés translatifs ou déclaratifs de propriété, des 

déclarations de succession ou de mutation par décès. 
Le tout sauf la preuve contraire prévue par l'article 14. 

B. Quant aux inscriptions ou carnets de rente (2), par les énonciations 
des registres de la Trésorerie ou de la Caisse d'épargne telles qu'elles 
résultent des extraits délivrés conformément à l'article 66, littera D. 

ART. 10. 

La contribution personnelle, du chef des trois premières bases, est due 
par le principal occupant. 

Doivent être tenus pour principaux. occupants 

A. Le père de famille, mème quand ses fils majeurs habitent avec lui, à 
moins qu'il ne soit dénué de toute ressource; 

1-J. Les supérieurs on directeurs de communautés pour les établissements 
qu'ils habitent, les directeurs d'établissements d'éducation ou instituteurs 
pour les locaux soumis ù leur direction. 

ART. H. 

La contribution personnelle est attribuée exclusivement et pour l'année 
entière à celui qui, le premier, clans le cours du premier trimestre, occupe 
la maison ou la partie de maison soumise à l'impôt. · 

(1) Les mots : a11e somme co1·1·espondanl à, ont été supprimés par le Sénat. 
(2) Les mots : soit J)W' la JJ1•odt1ction des certificats cl'insc1'ÎJJlÎ01i el des carnets de rente sauf la p1·e1we 

<le yaur ou de saisie-arrêt, soit, ont été supprimés p.u· le Sénat. 
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Elle est attribuée, pour parts égales, à chacun de ceux qui occupent 
ensemble, ù titre principal, une même maison ou partie de maison, même 
au cas où la cotisation n'a été établie qu'au profit d'un seul d'entre eux. 

ART. 12. 

Le paiement de la contribution personnelle se justifie par tous moyens 
de droit. 

ART. 13. 

Pour avoir droit à un vote supplémentaire, l'électeur doit être imposé 
à la contribution personnelle pour l'année de l'inscription et l'avoir versée 
an Trésor de l'État pour l'année antérieure; ou, s'il est exempté de la con 
tribution à raison de sa profession, y avoir été cotisé pendant les deux 
années utiles. 

Les contribuables de cette dernière catégorie sont, lors de l'inscription 
générale, assujettis à la déclaration et portés aux rôles; la cause de 
l'exemption est mentionnée en regard de l'imposition. 

Il n'est tenu compte de la contribution personnelle que lorsqu'elle 
figure aux rôles primitifs ou aux premiers rôles supplétifs, ou lorsqu'elle 
a été établie postérieurement par décisions passées en force de chose 
jugée. 

Les juridictions électorales sont incompétentes pour contrôler les 
bases fiscales de la contribution personnelle. 

ART. 14. 

Lorsque les immeubles, la contribution foncière ou la contribution per 
sonnelle sont indûment portés au nom de tiers, la preuve de l'erreur peut 
être fournie, devant les juridictions électorales, tant par les tiers récla 
mants que par les intéressés, par tous moyens de droit, et notamment par 
les titres indiqués au numéro 4° littera A de l'article 9, s'il s'agit d'immeu 
bles ou de la contribution foncière; par tons moyens de droit, preuve tes 
timoniale comprise, s'il s'agit de la contribution personnelle. La preuve 
par témoins est reçue en ce cas, alors même que la contribution est rela 
tive ù des habitations et bâtiments dont la valeur locative ou le prix de 
location dépasse cent cinquante francs. 

Aur. ·15. 

Sont comptés au successeur par suite de décès pour sa part héréditaire, 
les immeubles de son auteur, jusqu'au jour du partage, s'il est constaté 
par acte authentique, ou jusqu'à l'enregistrement de l'acte, s'il est sous 
seing privé; les inscriptions et carnets de rente de son auteur jusqu'au . 
iour du transfert. 
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ART. 16. 

Sont comptés au mari, mais seulement à partir du mariage et saufle cas 
de séparation de corps, les immeubles, inscriptions et carnets apparte 
nant mèm~. à titre successif à sa femme, et les contributions personnelles 
dues ou payées par elle. 

Sont comptés au père les immeubles, inscriptions et carnets de rente 
appartenant même à titre successif à ses enfants âgés de moins de vingt 
et un ans. 

ART. 17. 

Les seuls diplômes, titres et certificats donnant droit à deux votes sup 
plémentaires sont les suivants : 

A. Les diplômes et certificats universitaires délivrés, après examen, par 
les jurys légaux en exécution des lois sur l'enseignement supérieur des 
27 septembre 1835, 15 juillet 1849, ,1er mai 1837 et 27 mars 1861. 

JJ. Les diplômes et certificats universitaires entérinés conformément 
aux lois du 20 mai 187(-) et du -10 avril 1890 sur la collation des grades 
académiques. 

C. Les diplômes d'aspirant professeur agrégé et de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur; les diplômes de médecin 
vétérinaire ; les diplômes, titres et certificats délivrés à la suite des 
examens de sortie dans les établissements ci-après : École militaire; 
Institut agricole de l'État à Gembloux; Institut supérieur de commerce 
cl' Anvers; Ecole provinciale des mines du Hainaut; les diplômes scienti 
fiques d'enseignement supérieur comportant deux années d'études au 
moins et conférés, après examen, par les facultés des universités, ainsi 
que par les écoles annexées aux universités. 

Un arrêté royal détermine pour chaque université quels sont ces 
diplômes. 

D. Les diplômes, titres et certificats d'enseignement supérieur obtenus, 
après examen, ù l'étranger, à la suite d'études comportant un cours de 
deux années au moins et enregistrés par la commission spéciale instituée 
par l'article 3G de la loi du 10 avril 1880 sur la collation des grades 
académiques. 

Un arrêté royal détermine les mesures d'exécution que comporte cette 
disposition extensive des attributions de ladite commission. 
b'. Les certificats d'élève universitaire délivrés en exécution de la loi 

du 15 juillet 1849; les certificats d'épreuve-préparatoire délivrés en exécu 
tion des lois du 1 ''r mai 1857 et du 10 avril '1890, et les diplômes de gradué 
en lettres délivrés en exécution de la loi du 27 mars 1861. 
F. Les certificats de fréquentation d'un cours complet d'enseignement 

moyen du degré supérieur homologués par application des lois des 
,1er mai 1857, 27 mars 1861 et 10 avril 1890. 

Les personnes qui, antérieurement à la présente loi, ont achevé un 
cours complet d'enseignement moyen du degré supérieur (humanités 
anciennes ou modernes) et qui n'ont pas soumis ou n'ont pas pu soumettre 
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les certificats de fréquentation à l'homologation conformément aux lois 
des f " mai 1857, 27 mars '1861 et 10 avril 1890 et aux dispositions régle 
mentaires prises en exécution de ces lois, peuvent soumettre ces certificats 
an jury institué par l'article 7 de la loi du 10 avril 1890. 

Si le certificat ne leur a pas été délivré ou s'il n'est plus en leur pos 
session, elles peuvent le réclamer aux chefs actuels des établissements où 
elles ont fait leurs études, ou, si elles ont fait des études privées, aux 
maitres dont elles ont suivi les cours. 

Un arrêté royal détermine les mesures d'exécution que comporte 
cette disposition. 

ART. 18. 

Les juridictions électorales sont incompétentes pour contrôler la valeur 
intrinsèque des diplômes, titres ou certificats visés ù l'article précédent 
lorsqu'ils ont été délivrés, entérinés ou homologués par les autorités 
compétentes. 

Les dispositions de l'article .!~2 de la loi du 10 avril 1890 sont rendues 
applicables aux certificats dont il s'agit au paragraphe pénultième de 
l'article précédent. · 

ART. 19. 

Les fonctions, professions et positions qui donnent droit à l'attribution 
de deux votes supplémentaires, doivent être exercées ou occupées à la date 
du I" juillet, ou l'avoir été antérieurement à cette date. 

Ces fonctions, professions et positions sont exclusivement les suivantes: 

-1° Ministres et ministres <l'État ; 
2° Membres et greffiers des ·chambres législatives; 
3° Gouverneurs des provinces, membres des députations permanentes 

des conseils provinciaux, greffiers provinciaux; 
4° Envoyés extraordinaires et ministres· plénipotentiaires, ministres 

résidents, conseillers de légation, secrétaires de légation; consuls et 
consuls qénërauo: rétrihués ; 

5° Membres effectifs et correspondants des Académies royales ; 
(-i" Magistrats des cours et tribunaux. de première instance; auditeurs 

militaires et leurs suppléants; juges de paix; greffier; en chef et greffiers 
adjoints de la Cour de cassation: greffiers en chef des Cours d'appel ; 
greffiers et greffiers adjoints des trihunaux de commerce; 

7'' Présidents, membres et greffiers de la Cour des comptes et du Conseil 
des mines ; 

8° Avocats: notaires, médecins, médecins vétérinaires et pharmaciens; 
U'' Secrétaires généraux, directeurs généraux ou administrateurs, 

directeurs et inspecteurs généraux des départements ministériels; direc 
teurs en province des diverses administrations de l'État; 

Directeurs des administrations provinciales; 
Conservateurs et conservateurs adjoints de la Bibliothèque royale; 
Directeur, astronomes, astronomes adjoints et météorologistes de l'Ob- 

servatoire royal ; 
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Archiviste général du royaume, archivistes adjoints, chefs et sous 
chefs de section aux. archives générales du royaume, conservateurs et 
conservateurs adjoints des archi ves de l'État dans les provinces; 

Directeurs et conservateurs du Musée d'histoire naturelle et du Jardin 
botanique de l'lhat et directeurs des Conservatoires royaux; 

-10° Recteurs, admiuistrateurs-inspecteurs, membres du personnel 
enseignant et bibliothécaires d'une université de l'État, d'une université 
libre ou d'une école d'enseignement supérieur annexée à l'université; 

11 ° Directeurs et professeurs de l'Institut supérieur de commerce 
d'Anvers; de l'Institut agricole de Gembloux; de l'École de médecine 
vétérinaire; de l'École provinciale des mines du Hainaut; de l'École mili 
taire et de l'.École de guerre; 

12° Inspecteurs de l'enseignement moyen public ou privé; inspecteurs 
des écoles normales ; 

1W Préfets des études, préfets, directeurs et professeurs' de langues 
anciennes ou modernes, d'histoire, de géographie, de mathématiques et 
de sciences des établissements publics de l'enseignemeut moyen du degré 
supérieur, et ceux des établissements libres de l'enseignement du même 
degré y compris les professeurs de théologie et de philosophie, si ces 
établissements sont organisés de manière à pouvoir délivrer des certificats 
susceptibles de l'homologation prévue ù l'article 7 de la loi du 
10 avril 1890; 

14° Directeurs et régents d'écoles moyennes de l'État, de la province ou 
de la commune, d'écoles moyennes patronnées ou entièrement libres, 
directeurs et professeurs des écoles et sections normales primaires et des 
sections normales moyennes annexées à ces écoles, s'ils ont exercé leurs 
fonctions pendant deux ans au moins; 

15° Inspecteurs de l'enseignemer.t 
l'enseignement primaire libre ayant 

primaire public; inspecteurs de 
exercé leurs fonctions pendant 

cinq ans au moins ; 
16" Instituteurs ayant exercé leurs fonctions pendant cinq ans au 

moins dans une école publique ou privée et porteurs d'un diplôme légal 
d'instituteur, ou de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur. 

Les diplômes délivrés dans l'intervalle de la mise en vigueur de la 
loi du 1er juillet 1879 et de son abrogation, par une école normale privée 
et entérinés par le jury institué en vertu de l'article '17 de la loi du 
20 septembre 1884, sont assimilés aux diplômes légaux; 

17° Officiers de l'armée et de la marine de l'État; 
18° Ministres des cultes jouissant comme tels d'un traitement à charge 

de l'État et membres du clergé catholique ayant rP-ÇU la prêtrise; 
19° Professeurs des établissements de théologie reconnus par la loi; 
20° Ju[!CS titulaires des tribunaux de conim,erce ayant exercé leurs 

{onctions pendant deux ans au moins. 

ART. 20. 

Sont définitivement exclus de l'électorat et ne peuvent être admis au 
vote: 

1 ° Ceux qui ont été condamnés à une peine criminelle; 
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2° Ceux qui tiennent ou ont tenu maison de débauche ou de prostitution, 
ou qui ont été condamnés pour avoir tenu un établissement de/ prosti 
tution clandestine, ainsi que les individus qui ont été mis à la dis-position 
du Gouvernement comme souteneurs de filles publiques; 

3° Ceux qui (1) ont été destitués do la tutelle pour inconduite, pour 
infidélité, ou exclus de la puissance paternelle. 

ART. 2'1. 

Sont frappés de la suspension des droits électoraux et ne peuvent être 
admis au vote pendant la durée de l'incapacité : 

1° Ceux qui sont en état d'interdiction judiciaire et les aliénés 
séquestrés; 

2° Ceux qui ont été condamnés à une peine d'emprisonnement de huit 
jours an moins du chef de vol, recel, abus de confiance, escroquerie, 
faux, usage de faux, faux témoignage, subornation. de témoins, d'experts 
ou d'frdc17Jrètcs, banqueroute frauduleuse, ou de l'une des infractions 
prévues aux articles :3i2 à 382, 387 à 391, 451., et 4-55 du Code pénal. 

L'incapacité cesse dix ans après la condamnation si la peine est infé 
rieure à un mois, et vingt ans après si la peine est d'un mois au moins ; 
3° Ceux qui, en dehors des cas prévus par le numéro précédent, ont 

été condamnés à une peine d'emprisonnement d'un mois au moins. 
L'incapacité cesse cinq ans après la condamnation ; elle cesse dix ans 

après la condamnation si la peine est de six mois au moins, et vingt ans 
après si la peine est d'un an au moins. 
Elle ne s'applique pas aux condamnés du chef des infractions prévues 

aux articles 242, 263, 283, 285, 294, 295 alinéa 2, 3'19 à 321, 361, 362, 
4'19 à 4-22, et 519 du Code pénal, et aux articles 333 et 334 en tant qu'ils 
se rapportent aux cas de négligence. 
En cas de seconde condamnation ou de condamnations ultérieures, 

prononcées pendant la durée de l'incapacité résultant de la condamnation 
antérieure, la durée de l'incapacité prévue aux numéros 2° et 8° est portée 
au double du chef de chacune de ces condamnations. Cette incapacité 
s'ajoute à la première incapacité encow·ue. 

Lorsque la condamnation n'est que conditionnelle, l'incapacité est 
suspendue. 

Si, par suite d'une peine ultérieurement prononcée, la condamnation 
conditionnelle devient exécutoire, la durée de la suspension du droit rle 
vote prend cours t\ dater de la nouvelle condamnation. Si cette condam 
nation entraîne également suspension, la durée de celle-ci est portée au 
double et s'ajoute à la durée de l'incapacité résultant de la condamnation 
antérieure; 
l,t." Ceux qui ont été condamnés du chef des infractions prévues aux 

articles 342 à 345 du Code pénal. 
L'incapacité cesse vingt ans après la condamnation ; 

('I) Les mots : s0111 011, ont été supprimés par le Sénat. 
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5'' Ceux qui n'ont pas satisfait aux lois sur la milice. 
L'incapacité cesse lorsqu'ils ont atteint l'âge de trente-six ans 

accomplis; 
1;° Ceux qui ont été condamnés ù la destitution militaire ou qui ont 

été privés de leur grade d'officier en vertu de la loi du 16 juin 1836. 
L'incupacitè cesse dix ans après la condamnation, ou après la date de 

l'arrètè royal privant l'officier de son grade ; 
7° Ceux qui ont ôté• renvoyés de l'armée pour inconduite. 
L'incapacitè cesse dix ans après la date du renvoi; 
8" Ceux 1111i ont t'-ti'i rondnmués ù l'incorporation dans une compagnie 

de correction. 
L'incapacité cesst• dix ans après la condamnation; 
!)" Ceux qui ont été condamnés par application de l'article 39 de la loi 

du 27 novembre -18!11 pour la répression du vagabondage et de la mendi 
cité, 1111 cif's articles -10 et 1!~ de la loi du 16 août 1887 sur l'ivresse 
puhliqu». ou qui, dans le cours dc- cinq années consécutives, ont encouru 
trois coudumnations an moins par application dos articles -1, ii, fi et 8 de 
cdte dernière loi. 

L'Incapucité cesse dix ans après la dernière condamnation; 
111" Ceux qui ont été mis à la disposition du Gouvernement par appli- 

cation dos articles rn et 11. de la susdite loi du 27 novembre 189-1. 
L'incapacité cesse dix ans après la mise en liberté; 
H" Ceux qui sont en état de faillite déclarée. 
L'i111 opacité ces:-,e lorsque le failli obtient sa réhabilitation et en eus 

de concordat complètement exécuté. Elle cesse, dans tous les cas, 
dix ans après le jugement déclarntif de faillite ; 

-12" Ceux qui ont été condamnés ù une peine d'au moins huit jours 
d'emprisonnement principal par application des dispositions pénales 
contenues tians les lois électorales. 

L'iucnpacité cesse dix ans après la condamnation; elle cesse vingt ans 
aprc\s la condamnation si la peine est d'un mois d'emprisonnement au 
moins . 

Cc•11x dont les droits électoraux sont suspendus en exécution des 
1111111i'•ros 2'' ù -12'' du présent article, IH' sont inscrits sur les listes électo 
rnl,•s ,,11.-~ si l'incnparitè doit prenrln- fin avant i'èpoque de l'entrée en 
, i.~·11,•11r (ks listes (-1"" septembre). 

Ln s11s111•11sion des droits <'•lc•c:t.nn111x visée au présent article n'est 
p,1s npplicahl« à ceux qui ont éti• condamués antérieurement à l'année 
-txx:--, ot qui n'ont subi depuis lors aucune condamnation correctionnelle, 
ù moins que le jugement ou l'urrèt ile condamnation intervenu n'ait 
prouoncé contre eux interdiction du droit de y, ite pour un terme 
11011 expiré an 1"" septembre 18!1-t. 

AHT. 22. 

L'article 87 du Code pénal n'est pas applicable aux incapacités 
1'q1 umérées aux art ides 20 et 2'1. 

. \lll:nne des infractions mentionnèes ù l'article :H u'entraine l'inca 
pacitè pour ceux qui les auraient commises étant àgés de moins de 
sr-izo ans. 

2 
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ART. 23. 

Ne peuvent être inscrits sur les listes électorales ni admis au vote, 
ce11;1: qui sont internés dans une maison de refuge; en outre, ils ne peuvent 
être inscrits sur les listes dans le cours des trois années qui suivent leur 
sortie de l'établissement. 

TITRE II. 

DES COTISATIONS FISCALES EN MATitRE DE CONTRIBUTION PERSONNELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

ART. 24. 

Les cotisations en matière de contribution personnelle à raison de la 
valeur locative, des portes et fenêtres et du mobilier, s'établissent con 
formément aux déclarations des contribuables ou à l'expertise demandée 
par eux ou ordonnée en vertu de la loi du 28 juin 1822. 

ART. 25. 

Les experts de la contribution personnelle prêtent devant le juge de 
paix du canton de leur domicile, qui dresse procès-verbal de cette presta 
tion, le serment suivant: 

« JE JURE DE M'ACQUITTER FIDÈLEMENT DE LA MISSION QUI M'EST CONFIÉE. l) 

Cette formalité n'est pas renouvelée si le même expert est nommé les 
années suivantes. 

Le procès-verbal de prestation est dressé sur papier libre, et est. exempt 
de la formalité d'enregistrement. 

ART. 26 (1). 

Les receueurs des contributions directes doivent, le 30 avril au plus 
tard, et par lettre recommandée à la poste, envoyer un avis aux contri 
buables dont la déclaration de contribution personnelle a été rejetée. 

(1) Le 3' et dernier alinéa de l'ancien article 27 est devenu· au Sénat l'article 26 qui est rattaché au 
chanitre 1". 
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CHAPI'l'B.E Il. 

DES RÉCLAUATIONS DES CO~TRIDUADLES. 

ART. 27. 

Les directeurs provinciaux des contributions directes statuent, par 
décision motivée, sur les réclamations des contribuables du chef d'ab 
sence ou d'insuffisance de cotisation à ]a contribution personnelle à 
raison des trois premières bases. 

(1) Ces réclamations leur sont adressées, à peine de déchéance, au plus 
tard le 31 mai. 
Récépissé en est délùn-é au réclamant pm· le fonctionnaire qui reçoit la 

réclamation. 

ÀRT. 28. 

Les directeurs des contributions directes doivent statuer dans le mois, 
et au plus tard le 30 juin, sur les réclamations du chef d'absence ou 
d'insuffisance de cotisation à la contribution personnelle. 

Leurs décisions sont notifiées aux intéressés au plus tard Je 1er juillet, 
par lettre recommandée à la poste. 

ART. 29. 

Le 'l cr juillet au plus tard, les directeurs des contributions directes 
dressent la liste de toutes les réclamations mentionnées à l'article 27 (2), · 
avec l'indication des décisions intervenues, et en transmettent un extrait 
aux receveurs des contributions directes pour être immédiatement affiché 
dans leurs bureaux. 
Les directeurs et les receveurs des contributions directes sont tenus 

de délivrer copie ou extrait de cette liste à toute personne qui en fait la 
demande, moyennant une rétribution de dix centimes par série de dix 
réclamations comprises dans la copie ou l'extrait. 

CHAPITRE Ill. 

DES RECOURS ET DE L'INTERVENTION DEVANT LA COUR D'APPEL. 

Aar. 30. 

Les décisions dos directeurs des contrilrntions directes sur les réclama- 

(1) Les deux premiers alinéa, de l'ancien artic'e 27 sont devenus au Sénat les deux derniers alinéas Je 
l'article '1.7 nouveau. 
.(21 Par suite ùe I'umcn Iement apporté respectivem ant aux articles 26 et 27, ce numéro a dù être mis en 

concordance. · 
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tions montiounèes ù l'article ':21 (1 ), peuvent ètre l'objet, de la part des 
contribuables, d'un recours devant la Cour d'appel. 

Cc recours est porté devant la Cour d'appel dans 11) ressort de laquelle 
Je réclamant n son domicile. 

AnT. ::lt. 

Le recours doit être remis au grPlfo de la Cour d'appel. Il est fait par 
requête, en personne ou pnr fondé de pouvoirs. Il est dénoncé, par exploit 
d'huissier, an directeur des contributions directes qui a rendu la décision. 
La requête, l'original de la notification, les pièces justificatives et les 

conclusions doivent être déposés le 31 juillet an plus tard, au greffe de la 
Cour, à peine de nullité. _ 
Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l'inscrire à sa date 

dans un registre spécial et. d'en donner récépissé ainsi que des pièces 
produites ù l'appui. 

ART. 32. 

'fout individu jouissant des droits civils et politiques peut, dans l'ar 
rondissement où il a sa résidence habituelle: 

1 ° Intervenir dans les recours formés par les contribuables contre les 
décisions des directeurs des contributions directes statuant sur les récla 
mations du chef d'absence ou d'insuffisance de cotisation à la contribution 
personnelle ; 

2° Exercer un recours au sujet de la possession des bases de cette conui 
bution, inscrites aux rôles primitifs ou aux premiers rôles supplétifs, ou 
admises par décision du directeur des contributions directes. 

AnT. 33. 

L'intervention ou le recours se fait par requête adressée à la Cour d'appel 
dans le ressort de laq uelle est domicilié le contribuable dont la cotisation 
est contestée. La requête est notifiée à ce dernier, ainsi qu'au directeur 
des contributions directes de la province où le contribuable a son domi 
cile. 

La requête, l'original de la notification, les conclusions et toutes les 
pièces ù l'appui sont déposés au greffe de la Cour, ù peine de nullité de 
l'intervention ou du recours, le 31 juillet au plus tard, s'il s'agit de recours, 
Je 3-1 août au plus tard, s'il s'agit d'interventions.· · 
Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention ou le recours est tenu de l'in 

scrire à sa date dans un registre spécial et d'en donner récépissé ainsi que 
des pièces produites à l'appui. 

AnT. 34. 

Immédiatement après les délais fixés aux articles 31 et 33, le greffier 

(1) Par suite de l'amendement npporté respectivement aux n" 26 et 27, ce numéro a dû être mis en con 
cordance. 
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près la Cüt11' d'appel dresse, par commune, les listes des recours et les 
affiche ,1n µ1·rffe. 
li e11 envoie un double aux administrations communales. Ces doubles 

sont, par les soins de celles-ci, immédiatement affichés après réception et 
demeurent affiches pendant cinq jours. 

ART. 3:;, 

Dans la huitaine du recours et au plus tard le 10 août, le directeur des 
contributions directes transmet an greffe de la Cour d'appel les documents 
administratifs relatifs à la contestation et, s'il y a lieu, expédition certi 
fiée conforme de la décision attaquée. 

ART. :1G. 

Le 3'1 aoùt au plus tard, l'administration des contributions directes est 
tenue de remettre au greffe de la Cour les mémoires, pièces ou documents 
q u' elle'estime devoir produire en réponse aux recours et conclusions déposés 
le 31 juillet. 

Les partie!', qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces au 
plus tard le 31 juillet, ont, du ,1er au '14 septembre, un nouveau délai pour 
répliquer par production de pièces et conclusions. 

Celles qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces au plus 
tanl le 31 août, ont, aux mêmes fins, un nouveau délai du 15 au 28 sep 
tcmbre. 

Après le 28 septembre, toute production de pièces ou conclusions nou 
velles, à l'exception de simples mémoires, est interdite. 

Toutefois, la Cour d'appel peut autoriser une partie à produire de nou 
velles pièces et conclusions, si cette production est nécessitée par le dépôt 
tardivement opéré par l'adversaire, et ~t la condition que cette partie 
spécifie les documents qu'elle entend verser au procès. 

La Cour peut aussi, d'office, ordonner, si elle le juge convenable, la 
production de telles pièces qu'elle indique. 

ART. 37. 

Si l'intervenant ou le tiers réclamant, dans les cas prévus par l'article 32, 
vient à décéder avant qu'il ait été définitivement statué sur l'affaire, tout 
individu jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause, adhérer à 
l'intervention ou au recours formés devant la Cour d'appel. 

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis 
à l'instance, qui est continuée au nom de l'adhérent. 
L'acte d'adhésion doit, à peine de nullité, être déposé dans les dix jours 

de la date du décès de l'intervenant ou du tiers réclamant. 
Le dépôt est fait au greffe de la Cour d'appel. Le fonctionnaire qui le 

reçoit en donne récépissé. 
L'acte d'adhésion doit être notifié aux parties dans les cinq jours du 

dépôt. 
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ART. 38. 

Le greffier classe tous les recours, avec les pièces qui s'y rapportent, en 
dossiers séparés. Touteslespiècessont, par lui, dès leur réception,paraphées, 
datées et numérotées. Elles sont inscrites, avec leur numéro d'ordre, dans 
l'inventaire qui est joint à chaque dossier. 

ART. :m. 
Les Cours d'appel statuent sur les causes qui leur sont soumises en 

matière fiscale dans les cas prévus par la présente loi, au nombre fixe de 
trois conseillers, et ces causes sont introduites devant les sections, distri 
buées entre elles, poursuivies et jugées comme en matière électorale. 

ART. , •. o. 
Les (fours d'appel vérifient la possession des bases de la contribution 

personnel le. 
La preuve de cette possession et la preuve contraire sont admises par 

tous moyens de droit. 
La preuve contraire peut être produite alors même que la valeur du 

mobilier a été fixée au quintuple de la valeur locative, en vertu du § 2 de 
l'article 57 de la loi du 28 juin 1822. · 

ART. ,&.1. 

Les arrêts interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés. 
En cas d'expertise, la Cour y fait procéder par un ou trois experts, à 

l'intervention du juge de paix, et dans les formes tracées par les articles 41 
et 42 du Code de procédure civile. 

Aucun agent de l'administration des finances ou des administrations 
communales ne peut être désigné comme expert. 

Les parties ainsi que leurs avocats ou mandataires sont avisés par le 
juge de paix, au moins trois jours francs d'avance, du jour de l'expertise; 
ils ont le droit d'y assister et de formuler des observations. Ces observa 
tions sont consignées dans le procès-verbal d'expertise. 

Celui qui se refuse à laisser procéder ù l'expertise ordonnée est présumé 
ne point posséder la base contestée. 
En cas d'enquête, il y est procédé d'après les dispositions des arti 

des 109 à 113 de la présente loi. 

CHAPITRE IV. 

DU RECOURS EN CASSATION. 

ART. 42. 

Le recours en cassation est ouvert contre les arrêts de la Cour d'appel 
aux parties en cause et au procureur général. 
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Les formalités pour le dépôt du recours et la procédure devant la Cour 
de cassation. sont les mêmes qu'en matière électorale. · 
Les dispositions des articles 116 à 120 de la présente loi sont appli 

cables en matière fiscale. 

CHAPITRE V. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 43_. 

Les réclamations, recours, exploits, expéditions et actes de procédure 
peuvent être faits sur papier libre. 

ART. 44. 

Tontes les pièces sont dispensées de l'enregistrement. 

ART. 45. 

Les huissiers peuvent transmettre, par lettre recommandée à la poste, 
les exploits à notifier en matière fiscale. La remise de la lettre à la poste 
vaut notification à la partie signifiée. 

ART. 4G. 

Les salaires des huissiers et la taxe des témoins sont réglés comme en 
matière répressive. 
Il n'est perçu d'autre droit de greffe que le droit fixe d'un franc par 

expédition délivrée. 

ART. 47. 

Les parties font l'avance des frais. Ils sont solidairement à charge des 
parties succombantes. Ils comprennent non seulement le coût des actes 
de procédure, mais aussi les frais des pièces que les parties, autres que 
l'administration des contributions, sont obligées de produire pour lad.• 
fense de leurs droits. 

ART. 48. 

Tout citoyen peut se faire délivrer, pour servir en matière fiscale. les 
pièces et documents qu'il a droit de se procurer ·en matière électorale. 
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dans les limites et aux conditions prévues par la loi. Ces pièces mention 
nent qu'elles ne peuvent servir qu'en matière fiscale. 

ART. 49. 

Le greffier <le la Cour de cassation informe les greffiers des Cours 
d'appel de l'admission ou du rejet des pourvois contre les arrêts de leur 
Cour. 

ART. GO. 

Le t5 novembre, les greffiers des Cours d'appel transmettent aux admi 
nistrations communales q11e la chose concerne, un état des arrêts relatifs 
aux contestations sur la contribution· personnelle du chef des trois pre 
mières bases et passés en force de chose jugée, avec les indications des 
cotisations définitivement établies. 

l.e 28 novembre, ils leur transmettent un état analogue pour les déci 
sions rendues depuis le 13. 

AnT. G'l. 

Les cotisations de contribution personnelle du chef des trois premières 
bases, contre lesquelles aucune réclamation n'aura été formulée avant le 
t"r août '1894 et celles qui auront été établies par décisions passées en 
force de chose jugée, demeureront définitives pour l'avenir et ne pourront 
plus être discutées, ù moins de modifications notables des bases de 
l'impôt. 
Il est fait mention spéciale aux rôles annuels de toutes les cotisations 

nouvellement étahlies, ù raison de modifications notables des bases résul 
tant de constructions nouvelles, de changements d'occupant ou de toute 
antre cause. Ces cotisations sont seules sujettes à revision dans les limites 
,,t sou- les conditions déterminées par la présente loi. 

Lh; rôles doivent renseigner en outre, pour les cotisations établies 
e11 suite de déclarations faites du chef d'une habitation occupée posté 
rienrernent au ter janvier, mais avant le 1••· avril, si le contribuable est le 
premier occupant ou un occupant ultérieur, et la date à laquelle a com 
mencé l'occupation. 

•. Anr. 52. 

Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux imposi 
tions provinciales ou communales. 
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TITRE III. DES LISTES ÉLECTORALES. 

ART. G3. 

La liste des électeurs est permanente, sauf les radiations et inscriptions 
c1 ni peuvent avoir lien lors de la revision annuelle. 

La revision est faite conformément aux dispositions suivantes : 

CHAPITRE I•". 

DE LA REVISION ANNUELLE DES LISTES ÉLIWTORALES. 

ART. 54., 

Chaque année, dans la première quinzaine du mois de juin, le collège des 
bourgmestre et échevins fait publier, dans la forme ordinaire des publica 
tions officielles, un avis portant invitation à tout citoyen de pro 
duire, avant le 1 cr juillet, contre récépissé, les titres de ceux qui, 
n'étant pas inscrits sur les listes en vigueur OJ.l n'y figurant que pour un 
nombre insuffisant de votes, ont droit à l'électorat ou à des votes snpplé 
mentaires. 

ART. 55. 

Du ·l"" juillet au :H coût, le collège des bourgmestre et échevins 
procède à la revision des listes des citoyens appelés à participer à l'élec 
tion des membres des Chambres législatives. 

11 y maintient ou y inscrit d'office ou ù la demande de tout citoyen, 
ceux qui: ayant au 1er juillet, depuis un an au moins, leur domicile 
dans la commune, réunissent les conditions de l'électorat; il y maintient 
ceux qui, inscrits sur les listes en vigueur, ont transféré régulièrement 
avant le I" juillet, et depuis moins d'un an, leur domicile dans une 
autre commune, s'ils réunissent les autres conditions de l'électorat. 

ART. 5ll. 

Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle. 

ART. 'f>7. 

Celui qui transfère sa résidence habituelle d'une commune dans une 
autre, ne peut être maintenu, eu vertu de l'article 55, sur la liste électo 
rale de la commune qu'il a quittée, s'il ne fait, au moment de son départ, 
ù l'administration communale de son ancienne résidence, la déclaration 

3 
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de transfert, et s'il ne réclame, à l'administration de sa résidence nou 
velle, dans le mois de cette déclaration, son inscription aux registres de 
la population. 
L'acquisition du domicile électoral nouveau remonte, dans ce cas, au 

jour où l'intéressé a fait sa déclaration à l'administration communale de 
son ancienne résidence; la date en est mentionnée aux registres de popu 
lation de l'une et de l'autre commune et dans les récépissés que les fonc 
tionnaires chargés de ce service sont tenus de délivrer au déclarant. 

ART. 58. 

En matière électorale, la preuve du domicile et celle du changement de 
domicile ne peuvent, sauf le cas de radiation des registres de population 
opérée d'office par l'administration communale, être fournies par les 
demandeurs en inscription, qu'au moyen des énonciations des registres 
de population ou par la production d'un récépissé constata.nt que l'inté 
ressé a fait en temps utile la demande d'inscription ou de changement de 
résidence. 
En cas de contestation par un tiers de l'exactitude des énonciations des 

registres de population, la preuve est ouverte à toutes les parties par 
toutes voies de droit, témoins compris. 

ART. 59. 

Les fonctionnaires amovibles ou révocables, les militaires en activité 
de service et les ministres des cultes qui reçoivent un traitement de l'Etat 
sont maintenus sur les listes électorales de leur dernière résidence d'un 
an au moins, aussi longtemps que, par suite de mutations successives, 
ils n'ont pu en acquérir une autre d'un an au moins dans une même com 
mune au moment de la revision des Jistes. 

AR'l'. 60. 

Le Belge qui exerce à l'étranger des fonctions conférées par le Gouver 
nement est inscrit ou maintenu sur les listes électorales de la commune 
où il avait, au moment de sa nomination, sa dernière résidence d'un an 
au moins. 

ART. 61. 

Le droit de vote des sous-officiers, caporaux et soldats est suspendu 
tant qu'ils sont sous les drapeaux. Ils ne sont inscrits que s'ils ont droit 
au congé illimité ou définitif avant le 1er septembre qui suit la revision. 
Dans ce cas, l'inscription se fait sur les listes de la commune où ils avaient 
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au moment de l'incorporation leur dernière résidence d'un an au moins, 
s'ils n'ont acquis dans la commune où ils demandent leur inscription 
une résidence d'un an. 

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux membres du 
personnel du service de secours, porteurs d'un diplôme de docteur en 
médecine, de pharmacien ou de vétérinaire. 

ART. 62. 

Les bateliers qui n'ont depuis un an d'autre demeure que leur bateau 
sont inscrits au lieu de leur naissance en Belgique, ou, s'ils sont nés à 
l'étranger, au lieu de naissance, en Belgique, de leur auteur; s'ils ont 
obtenu la grande naturalisation, au lieu où ils ont fait la déclaration 
d'acceptation de nationalité exigée par l'article 8 de la loi du 6 août 1881. 

ART. 63. 

Les citoyens possédant plusieurs résidences habituelles sont inscrits 
sur les listes électorales de la comm.une où ils déclarent vouloir fixer 
leur domicile légal. S'ils sont investis d'un mandat électif communal dans 
l'une de ces résidences, ils y ont leur domicile électoral. 
La déclaration prévue cm paragraphe ci-dessus doit être faite, au sccré 

tariat des conimunes des diverses résidences, au moment où une nouvelle 
résidence est acquise, et elle ne peut être rnodifiée aussi longtemps que 
l'intéressé conserve celle où il a déclaré fixer son domicile légal. 

A. clëfaut cle déclaration, l'inscription se [ait sur les listes de la com 
mune ln plus populeuse. 

ART. 64. 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, datés, signés et certifiés con 
formes: 

A. Les receveurs des contributions directes, au plus tard le ·15.juin de 
chaque année, aux collèges des bourgmestre et échevins des communes de 
leur ressort respectif et aux commissaires d'arrondissement, le double 
des rôles de la contribution foncière indiquant le montant du revenu 
cadastral et celui de lu contribution personnelle sur la valeur locative, les 
portes et fenêtres et le mobilier des habitations et bâtiments occupés. 

Cc double renseiqne p9w· l'année courante et l'année antérieure: 
'1 ° Les articies de la matrice cadastrale et le montant dit revenu cadas 

tral; 
2° Les cotisations à la conlribu lion personnelle figurant aux rôles primi 

ti/~ et aux premiers rôles supplétifs; en regard, il indique, le cas échéant, 
la cause de l'exemption 1 et, lorsque les cotisations de l'année antérieure 
ne sont pas apurées, la somme réellement acquittée par le contribuable ou 
le défaut de payement, ainsi que le montant des ordonnances de décharge 
délivrées à.son profit. 
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B. Les receveurs de l'enregistrement, au plus tard le 15 aoùt de 
chaque année, aux· collèges des bourgmestre et échevins des communes 
de leur ressort: un relevé des mutations de propriété enregistrées depuis 
le 1•r juillet de l'année précédente jusqu'au 30 juin de l'année courante. 

CR relevé désigne les noms et prénoms des propriétaires précédents et 
des propriétaires actuels, la consistance des biens, les articles de la 
matrice cadastrale, ainsi que les sections et numéros, lorsque la mutation 
ne comprend pas la totalité des biens inscrits ù ces articles; il n'indique 
pour chaque commune que les noms des parties qui y sont domiciliées. 

C. Le président de la commission d'ontérincment instituée par les 
articles 35 et 36 de la loi du 10 avril 1890 sur ln collation des grades aca 
démiques, et le président du jury institué par l'article 7 de cette dernière 
loi, au plus tard le '15 janvier de chaque année, au Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique aux fins de publication au MONI 
TEUR BELGE. la liste des citoyens dont les titres, diplômes ou certificats 
ont été entérinés ou homologués clans le courant de l'année . La liste men 
tionne la nature des titres, les nom, prénoms, domicile et lieu de nais 
sance de chaque intéressé. 
D. Les chefs de corps, nu plus tard le -1er juillet, aux bourgmestres 

des communes du domicile .les intéressés, la liste des militaires de leur 
corps, n'ayant pas grade d'ofûcier, qui, ayant atteint l'âge de vingt-cinq 
ans ou devant atteindre cd ë:'tge au '1"" septembre de l'année suivante, 
seront renvoyés à cette date en congé illimité. 
E. Les parquets des cours et tribunaux et les greflicrs des tribunaux de 

commerce, aux bourgmestres des communes où les intéressés sont domi 
ciliés au· moment du jugement, des états mensuels relatant tontes 
décisions, tous jugements ou arrêts qui IHi sont plus susceptibles d'oppo 
sition, d'appel ou de recours en cassation, et qui emportent privation du 
droit de vote et d'élection ou suspension dl· l'exercice de ce droit, en iudi 
quant les nom, prénoms, àge: profession, lieu de naissance, domicile des 
citoyens, la date et le lieu de l'arrêt, du jugement ou de la décision, la 
nature de l'infraction:' la peine prononcée et la durée de l'emprisonnement. 

Les administrations communales tiennent un registre dont le cadre 
correspond à celui des bulletins remis par les parquets, et dans lequel 
elles transcrivent les énonciations des bulletins ainsi que les décisions de 
l'autorité compétente portant déclaration de faillite, interdiction judi 
ciaire, séquestration d'aliénés, destitution de la tutelle pour inconduite 
ou infidélité, ou privation de la puissance paternelle. Elles en trans 
mettent des extraits aux administrations des communes où s'établit 
l'intéressé qui change de domicile. 

Les communications faites en exécution des deux paragraphes précé 
dents sont transmises sous pli fermé. Leurs éuonciations, comme celles 
des registres mêmes dont il s'agit, ont un caractère confidentiel : l'ar 
ticle G\:J de la loi communale 9.u 30 mars '183H ne leur est pas appli 
cable. 

ART. 65. 

Les receveurs des contributions sont tenus de laisser prendre dans 
leur bureau des copies ou extraits des rôles par les citoyens qui le 
demandent; à cet effet, ils indiquent un jour par semaine et durant toute 
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l'auuéc, auquel les rôles sont ù l'inspection du public pendant les heures 
de bureau. 

AHT. 66. 

Sont tenus ile délivrer sur papier libre, datés, signès et certifiés 
conformes, à toute personne qui en fera la demande : 

A. Les bourgmestres et les commissaires d'arrondissement : des 
extraits de la liste électorale, moyennant une rétribution de cinq centimes 
par nom et par extrait. 
B. Les bourgmestres : des extraits du registre spécial prévu à l'ar 

ticle 81,, moyennant une rétribution de cinq centimes par extrait. 
C. Les receveurs de l'enregistrement jusqu'à la date du '10 août, dans 

des conditions ù déterminer par arrèté royal, et les bourgmestres depuis 
le 15 aoùtjusqu'au :JO novembre suivant: des copies du relevé des muta 
tions de: propriété dressé en vertu de l'article 64 Iittera B de la présente 
loi, moyennant une rétribution de cinq centimes par article. 

D. Les directeurs généraux de la Trésorerie et de la Caisse d'épargne, 
moyennant une rétribution de vingt centimes par certificat: les certificats 
constatant l'existence au 1 "" juillet, et depuis deux ans au moins, d'une 
inscription au Grand-Livre de la dette publique, ou d'un carnet de 
cent francs de rente an profit d'un citoyen nominativement désigné dans 
la demande, ou les certificats négatifs. Les extraits attestant l'existence 
d'une inscription ou d'un carnet de cent francs de rente au moins, men 
tionnent que cette inscription ou ce carnet ont ou n'ont pas fait l'objet, 
pendant les deux années utiles, d'une saisie-arrêt validée ou d'une notifi 
cation de gage. 
E. Les receveurs des contributions directes : les extraits des rôles des 

contributions ou des certificats négatifs, moyennant une rétribution de 
cinq centimes par extrait concernant le mèrne contribuable, de trois cen 
times par article si l'on demande copie du rùle entier d'une commune, de 
quatre centimes par article afférent aux deux années si l'on demande en 
même temps copie des rôles de l'année antérieure. 
F. Les greffiers des tribunaux de première instance et les officiers de 

l'état civil : les extraits des actes d1' l'état civil, moyennant une rétribution 
de quinze centimes par extrait. 

G. Les officiers de l' état civil : les extraits des registres de la popu 
lation, moyennant une rétribution de cinq centimes si l'extrait ne 
renseigne qu'un habitant. et de trois centimes par habitant renseigné, 
avec un maximum de vingt centimes s'il en comprend plusieurs ou si 
l'on a demandé l'indication de tous les habitants d'une maison. 
H. Les greffiers de la Cour de cassation et des Cours d'appel : les expé 

ditions de tous arrêts rendus en matière fiscale ou électorale, moyennant 
une rétribution d'un franc par expédition. 
J. Moyennant cinquante centimes par extrait ou certificat : 
1° Les directeurs des contributions directes: 
aJ Les extraits de la matrice cadastrale. La rétribution de cinquante 

centimes est due par série de dix numéros compris clans l'extrait; 
b) Copie de l'extrait de la matrice sommaire n° 215 indiquant les chan- 
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gements à opérer aux articles de la contribution foncière pour former le 
rôle de chaque année. La rétribution de cinquante centimes est duc par 
série de vingt-cinq numéros compris clans la copie; 

2° Les receveurs des droits de succession : les extraits des déclarations 
de succession èuoucant les noms des héritiers et légataires, l'indication 
des immeubles, inscriptions au Grand-Li vre de la dette publique et carnets 
de rente belge, l'existence ou l'absence d'usufruit, les modifications 
résultant de déclarations supplémentaires ou rectificatives, ou la mention 
qu'il n'en a pas été déposé. 

La rétribution sera d'un franc si le nom du défunt ou l'année de son 
décès ont été inexactement indiqués dans la demande, ou s'il y a eu des 
déclarations supplémentaires on rectificatives. 

S'il y a plus d'un rôle d'écriture, il est dû cinquante centimes pour 
chaque rôle suivant ; 

3° Les receveurs de l'enregistrement, conservateurs des hypothèques 
et notaires : les extraits des actes de vente, échange, location, partage, 
énonçant la date des actes, les noms des parties, la situation et la dési 
gnation des biens. 

La rétribution de cinquante centimes est due par chaque rôle d'écriture; 
4" Les greffiers des cours et tribunaux : les extraits des actes de société, 

des décisions prononçant la séparation de corps, l'interdiction, la faillite, 
la réhabilitation, et, en se conformant aux prescriptions de l'article 67, 
les extraits Jes arrêts ou jugements de condamnation et autres décisions 
qui, aux termes des articles 20 et 21, emportent exclusion de l'électorat 
ou suspension du droit de vote, en y indiquant la date des décisions, 
l'infraction, la peine prononcée et l'article de loi appliqué. 
Toutefois, si la déclaration de faillite ou les condamnations prononcées 

ont cessé d'emporter exclusion ou suspension de l'électorat, les greffiers 
remettront un certificat négatif; ils remettront également un certificat 
négatif en cas de condamnation conditionnelle, à moins que celle-ci ne 
soit devenue exécutoire; 

· 5° Les directeurs des établissements ou colonies d'aliénés et des 
maisons de refuge : les extraits constatant la séquestration d'un citoyen 
ou son admission dans une maison de refuge; 

6° Les autorités militaires et chefs de corps : des extraits complets du 
registre matricule des officiers et militaires de tous grades avec l'indica 
tion des lieux de garnison des intéressés et de la date des mutations suc 
cessives et avec la désignatiou, s'il y a lieu, de la date de l'envoi en congé 
illimité ou définitif suivant le règlement en vigueur; 

7° Les secrétaires de la commission d'entérinement et du jury d'homo 
logation des diplômes et certificats : des extraits certifiés conformes des 
diplômes et certificats entérinés ou homologués. 

ART. 67. 

Les fonctionnaires ù qui des pièces sont demandées pour servir en 
matière électorale, sont tenus de les délivrer dans les cinq jours etde donner 
immédiatement, s'ils en sont requis, récépissé de la demande. La de- 
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mande peut ètre faite par voie postale, mais dans ce cas il ne peut être 
requis de récépissé. 

Les pièces demandées par voie postale sont envoyées au requérant par 
la mème voie, comme papiers d'affaires, moyennant payement des frais 
d'envoi. 

Il ne peut ètre exigé du signataire de la demande qu'il justifie au préa- 
lable de son intérèt dans une instance électorale pendante, ni qu'il fasse 
légaliser sa signature. 

Toutefois, pour obtenir les extraits visés à l'article 66, littera I, 4°, le 
requérant doit produire un extrait de la liste électorale constatant l'inscrip 
tion du citoyen auquel la demande se rapporte, on un certificat du com 
missaire d'arrondissement constatant que l'inscription du citoyen dont le 
nom figure à la demande d'extrait, est l'objet d'un recours devant la Cour 
d'appel. Ces extraits sont remis directement par les greffiers aux commis 
saires d'arrondissement pour être annexés aux dossiers des réclamations 
ou transmis aux présidents des bureaux électoraux. 

De même, pour obtenir les extraits visés à l'article 66, littera D, les 
requérants autres que le titulaire de la rente, son fondé de pouvoirs ou 
ses ayants droit, doivent produire un extrait de la liste électorale con 
statant que l'électeur auquel se rapporte la demande figure déjà sur 
les listes électorales comme propriétaire des rentes, ou un certificat 
du commissaire d'arrondissement constatant que l'inscription de l'élec 
teur, en cette qualité, est l'objet d'un recours devant la Cour d'appel. 

Les extraits et certificats, visés à l'article 66, mentionnent qu'ils ne 
peuvent servir qu'en matière électorale et contiennent indication de la 
rétribution exigée. 

ART. 68. 

Les listes sont dressées dans l'ordre alphabétique des noms pour toute 
la commune ou pour chaque section de commune; elles mentionnent en 
regard des nom, prénoms et profession de chaque électeur : 

La rue et le numéro de sa demeure au 1 "" juillet, et, s'il y a lieu, 
la localité où, depuis moins d'un an, il a transféré sa résidence avec la 
date du transfert ; 

Le lieu et la date de sa naissance ou de sa revendication de la qualité 
de Belge, la date de la publication au MONITEUR de la loi lui conférant la 
grande naturalisation; s'il est né à l'étranger, le lieu et la date de nais 
sance, le nom et le prénom de l'ascendant belge né en Belgique; 

La spécification du diplôme ou certificat; le lieu et la date de la déli 
vrance ou, s'il y a lieu, de l'entérinement ou de l'homologation; 

La spécification de la fonction, profession ou position à raison 
desquelles le double vote supplémentaire lui est accordé et la date des 
titres invoqués: 
L1i lieu et la date du mariage ou l'état de veuf et, dans ce dernier 

cas, le lieu et la date de naissance, le nom et le prénom d'un descendant 
légitime non décédé ; 
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L'article des rôles de la contribution personnelle de l'année courante, 
si l'électeur a été imposé les deux années dans la même commune ou 
section dP. commune, et en outre la même indication pour l'année anté 
rieure s'il a été imposé dans des communes ou sections de communes 
différentes, ainsi que le lieu de l'imposition; 

La situation des immeubles, avec l'article du cadastre et le revenu 
cadastral (1) ; 

L'existence d'un carnet de rente ou d'une inscription au Grand-Livre. 
Un astérisque est placé devant les noms des électeurs qui ne figurent pas 

sur les listes en vigueur ou dont les conditions d'attribution du droit de 
vote sont modifiées. 
Les listes sont dressées d'après le modèle annexé à la présente loi, sauf 

les modifications à déterminer, s'il y a lieu, prw arrêté rnya l. 

AHT. (19. 

Les listes sont arrêtées provisoirement le 31 août. 
Elles sont déposées à l'inspection du public au secrétariat et aux 

commissariats de police de chaque commune, depuis le 3 septembre 
jusqu'au 31 janvier, 

Deux copies en sont transmises, le 8 eeptembre au plus tard, au 
commissaire d'arrondissement. 

ART. 'ïO. 

Immédiatement après réception des listes électorales provisoires, le 
commissaire d'arrondissement dresse, par commune, des relevés des élec 
teurs qui s'y trouvent inscrits avec un vote supplémentaire du chef de la 
propriété d'une inscription au Grand-Livre de la dette publique et du chef 
{le la propriété d'un carnet de rente, et transmet ces relevés respective 
ment an directeur général de la Trésorerie et au directeur général de la 
Caisse µ1!11érale d'épargne et de retraite. 

C1>11x-ci mentionnent, c11 regard des noms figùrant sur la liste, toutes 
circonstances de nature ù priver l'électeur du droit au vote supplémentaire 
et renvoient les relevés ainsi complétés, le 8 novembre au plus tard, au 
commissaire d'arrondissement. 

Dans la huitaine de la réception des pièces, le commissaire transmet 
aux administrations locales un réquisitoire aux fins de radiation des élec 
teurs indûment inscrits. 

11) Les mots: on al'ec le m1.111éi-o ries rôles de la co11l1'i.b11lio11 [onciére el le monlHnl cle celle conll·ibu 
tiuu, out ,·té snp111·i1nég par le Sénat, 
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ART. 71. 

Les listes provisoires sont, dans chaque canton de justice de paix, 
révisées par le juge de paix quant ù l'observation, pflr les collèges èche 
vinaux, des dispositions des articles 20 et 21 de la présente loi. 
A cet effet, le juge procède, dans chaque commune, en présence du 

bourgmestre ou de son délégué, et d'après les indications des registres 
tenus conformément aux prescriptions de l'article 64 littera E de la 
présente loi, à la vérification des listes. 

Procès-verbal de la vérification est dressé en double expédition par le 
juge; il contient, le cas échéant, réquisitoire, aux fins de radiation, des 
citoyens indûment inscrits. L'un des doubles est laissé en possession du 
collège ; l'autre double est transmis, le 8 novembre au plus tard, par le 
juge au commissaire d'arrondissement du ressort dont la commune fait 
partie, aux fins d'exécution à défaut du collège. 

Lorsqu'une seule commune comprend plusieurs cantons de justice de 
paix, les juges font à tour de rôle la revision d'après l'ordre d'ancienneté. 

An.T. 72. 

Dans les deux cas prévus par les articles précédents, le commissaire 
d'arrondissement, aussitôt après réception des listes définitives, et pour le 
cas où les radiations ordonnées n'auraient pas été opérées, publie, aux 
frais de la commune, une liste rectificative, en annexe un double aux listes 
déposées en ses bureaux et en fait afficher des copies tant au secrétariat de 
la commune que dans ses bureaux. 

ART. 73. 

Le dépôt des listes provisoires prescrit par l'article 69 est porté ~t la 
connaissance des citoyens par un avis, publié dans la forme ordinaire, 
qui les invite ù adresser au collège des bourgmestre et échevins, le 
~-n octobre au plus tard, et séparément, pour chaque électeur, toutes 
réclamations auxquelles les listes pourraient donner lieu. 

L'avis mentionne qu'aucune réclamation tendant à l'inscription d'un 
électeur ou ù l'augmentation du nombre de ses votes ne sera recevable 
devant la Cour d'appel, si elle n'a été préalablement soumise au collège 
avec tontes les pièces justificatives. 

AnT. 74. 

Les rèclumations tendant à l'inscription d'un électeur sur les listes défi 
nitives, ou à l'augmentation dn nombre de ses votes: doivent être faites 
séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dan? 
l'impossibilité d'écrire. · 
En ce dernier cas, la réclamation peut être faite verbalement. 
Les dèclurations verbales sont reçues tant au secrétariat de la commune 

qu'au commissariat de l'arrondissement par le secrétaire communal ou le 
3 
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commissaire d'arrondissement, nu par 1111 fonctionnaire qu'ils auraient 
délégué spécialement ù cet effet. 

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès 
verbal dans lequel il constate que l'intéressé lui a déclaré ètrr- dans 
l'impossibilité d'écrire; il signe ce procès-verbal nt le remet au comparant 
après lui en avoir donné lecture. - · 

Les procès-verbaux des réclamations verbales et los réclamations écrites 
doivent, ù peine d,, nullité, étre déposés, ainsi que toutes les pièces justi 
ficatives dont le réclamant entend faire usage, au secrétariat de la com 
mune ou au commissariat de l'arrcndissemcnt an plus tard le 3'1 octo 
bre. 

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenù de l'inscrire ù sa 
date dans un registre spécial et d'en donner récépissé ainsi que des pièces 
produites à l'appui; de former un dossier pour chaque réclamation; de 
coter et parapher les pièces produites: et de les inscrire avec leur numéro 
d'ordre clans l'inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne 
peuvent en ètre retirées. 

Si la réclamation et les pièces ont été déposées au commissariat de 
l'arrondissement, le commissaire envoie les dossiers dans les quarante 
huit heures du dépôt et le 5 novembre nu plus tard, aux administrations 
communales appelées à statuer sur la réclamation. Celles-ci en accusent 
immédiatement réception. 

AnT. 75. 

Lorsque. la pretr.·e des conditions de l'électorat doit résulter de docu 
ments officiels se trouvant en possession de l'administration communale, 
soit en original, soit en copie de l'original, le requérant n'est point tenu 
d'en produire copie. Il suffit qu'il les invoque dans sa requête on dans ses 
conclusions, en spécifiant les éléments de fait <1ue ces documents sont 
destinés à établir. 

AnT. 7G. 

Toute personne dont l'inscription sur les listes électorales est demandée 
est présumée Belge, si elle est née en Belgique d'un père né lui-même en 
Belgique; la preuve contraire est réservée aux intervenants. 

ART. 77. 

Le 30 novembre au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins 
doivent statuer sur toutes les réclamations, en séance publique, sur 
le rapport d'un membre du collège, et après avoir entendu les parties, 
leurs avocats ou mandataires, s'ils se présentent. 

Une décision motivée, mentionnant le nom du rapporteur et ceux des 
membres présents, est rendue séparément sur chaque affaire; elle est 
inscrite dans un registre spécial. 
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ART. 78. 

[N° 117.] 

li est loisible au collège des bourgmestre et échevins de constituer dans 
le collège échevinal et dans le conseil communal des sections de trois 
membres an moins: chargées de l'examen des réclamations électorales 
en se conformant ù la procédure prescrite par l'article 77. 

Des suppléants, pris dans le collége échevinal ou dans le conseil corn 
munal, sont désignés par ]A collège des bourgmestre et échevins, pour 
remplacer soit dans le collège, soit dans les sections, les titulaires 
empêchés. . 
li est attaché à chaque section un secrétaire choisi par le collège éche 

vinal parmi les conseillers communaux ou parmi les employés de l'adrni 
nistration communale. 

AHT. 79. 

LL· rôle des réclamations introduites ù chacune des séances du collège 
des bourgmestre et échevins ou Iles sections, et celui des affaires remises 
sont affichés au moins trois jours d'avance au secrétariat de la commune 
où chacun peut en prendre inspection et copie . 

Le rôle indique le lieu, le jour et l'heure de la séance. 
Il en est délivré et envoyé copie par le secrétaire communal, au prix de 

cinquante centimes par exemplaire, et an moins trois jours avant la 
séance, ù toute personne qui en fait la demande au plus tard le 31 août. 

.\H.T. 80. 

11 est publié chaque année, par les soins du Gouvernement, une statis 
tique renseignant, commune par commune, ensuite de chaque révision 
des listes, le nombre des décisions rendues publiquement par les admi 
nistrations communales, Pt celui des décisions réformées par les Cours 
d'appel. 

AnT. 8L 

Les listes sont délinitiveineut clôturées le .'JO novembre. 
Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont 

rluunè lieu ù des réclamations et eu suite des décisions intervenues sur 
celles-ci 011. contoruu'nien! aus: rrquisiiiou« p1·1h•ucs au.c articles 70 el 71. 
Touleioi«, il est tenu ,·omple des mndificaiions résultant des arrêts cles 

C1111·1·s d'appel visés à Turlicle 50. Ces arré!s _,;;,n1l rcspeclirement joints aux 
dossiers des réclamaiions introduites conformévnent à l'article 74 et peuvent 
are inl'nqwJs à l'appui de recours devant la Cour d'appel. 

ART. 82. 

Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits ou dont le 
nombre des votes ou les titres ont été modifiés, est dressée clans la même 
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, en outre, par ordre 
alphabétique, les nom et prénoms des électeurs rayés; elle est déposée à 
l'inspection du public concurremment avec les listes provisoires, au 
secrétariat et aux commissariats de police de la commune, du 5 décembre 
au 8'1 janvier. Un avis publié dès le 5 décembre dans la forme ordinaire 
porte ce dépôt à la connaissance <lu public. 
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ART. 83. 

L'inscription d'un citoyen sur les listes électorales définitivement arrêtées 
entraine la présomption qu'il possède les conditions de l'électorat dans 
les limites des énonciations qui y figurent. 

Si l'inexactitude de l'une de ces énonciations est démontrée, c'est à 
l'électeur inscrit de justifier qu'il possède la condition contestée. 

ART. 84,. 

Lorsque la fonction, la profession ou la position attributives des deux 
votes supplémentaires sont constatées par des titres autres qu'un arrêté 
royal ou une décision de l'autorité provinciale ou communale, ces titres 
sont, par les soins du collège des bourgmestre et échevins, transcrits en 
entier dans un registre spécial. 

A défaut de cette transcription, il appartient à l'électeur inscrit, dont 
les droits sont contestés, de justifier de la qualité renseignée à la liste 
èlectornle. 

ART. 85. 

Lorsqu'en procédant à la revision provisoire ou définitive des listes, le 
collège des bourgmestre et échevins raye les noms ou réduit le nombre 
des votes d'électeurs portés sur les listes de l'année précédente ou sur les 
listes provisoires arrètées le 31 août, il est tenu d'en avertir ces élec 
teurs, au plus tard dans la huitaine du jour de la publication Lies listes, 
en les informant des motifs de cette radiation ou de cette réduction. 

ART. 86. 

Ces notifications sont faites sans frais par un agent de la police commu 
nale ô la résidence de l'électeur dans la commune ou à celle où il a déclaré 
vouloir se fixer en quittant la commune. L'agent en retire récépissé ou 
constate la notification par une déclaration qui fait foi jusqu'à preuve con 
traire. 

Les originaux des notifications faites dans une commune à la requète 
de collèges échevinaux d'autres communes sont, dans les vingt-quatre 
heures de la remise à domicile, renvoyés aux collèges échevinaux inté 
ressés. 

Les originaux des notifications, classés dans l'ordre alphabétique et 
réunis en liasse, et la liste des électeurs rayés sont envoyés, au plus tard· 
le 5 décembre, pour les électeurs rayés de la liste provisoire, et le 
15 décembre; pour les électeurs rayés de la liste définitive, au commissaire 
d'arrondissement qui, après vérification, ordonne de faire les notifica 
tions qui auraient été omises. 

AnT. 87. 

Le 7.J décembre au plus tard, l'administration communale envoie au 
commissaire d'arrondissement deux exemplaires des listes définitives, le 
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relevé des mututious visé ù l'article (Vi: littera B et les dossiers de toutes 
les demandes tendant ù l'inscription ou à la radiation d'un électeur, à 
l'augmcntution ou ù la réduction du nombre de ses votes. 

Une copie de la décision intervenue estjointe à chaque dossier. 
Dans les vingt-quatre heures de l'arrivée des pièces, le commissaire 

d'arroudissornent en adresse récépissé au collège des bourgmestre et 
échevins. 

ART. 88. 

L'administration communale est tenue de délivrer des exemplaires ou 
copies des listes électorales dès le 8 septembre s'il s'agit des listes provi 
soires, dès le ;:; décembre s'il s'agit des listes supplémentaires, à toute 
personne qui en a fait la demande au plus tard ln 1er juillet, 

Le prix est d'un franc pl'lr exemplaire lorsque la liste no comprend pas 
pins de mille électeur- : lorsqu'elle en comprend un plus grand nombre, 
k prix est augmenté de cinquante centimes par mille inscrits ou fraction 
de ce nombre. 

L'administration doit faire imprimer ou autographier la liste électorale 
si Pile comprend au moins cent cinquante électeurs ou si cinquante exem 
plaire- au moins sont demandés. 

AnT. 89. 

( 'hacun peut prendre inspection et copie tant au secrétariat de la com 
nrnne et aux commissariats de police qu'au commissariat de l'arrondisse 
ment, des listes électorales et des autres pièces qui s'y trouvent déposées 
et qui concernent ces listes. · 

CHAPITRE II. 

DES RECOURS DEVAST LA COUR D'APPEL. 

ART. 90. 

Tout individu indûment inscrit, omis ou ravè ou dont le nombre ou les ., 
conditions d'attribution des votes supplémentaires sont inexactement 
indiqués sur les listes, peut exercer un recours devant la Cour d'appel du 
ressort. 
Toutefois, les recours tendant à l'inscription d'un électeur ou à l'aug 

mentation du nombre de ses votes ne sont recevables que s'il est justifié 
par le réclamant de l'existence d'un recours adressé aux mêmes fins, le 
i31 octobre au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si 
l'intéressé inscrit sur la liste provisoire en a été rayé pour un on plusieurs 
votes par cc collège à la suite de la revision supplémentaire ou, enfin, s'il. 
pro1we n'avoir pas reçu de l'administration communale.avant le 1j octobre, 
avis de sa radiation des listes provisoires. 
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AnT. 91. 

Tout individu jouissant des droits civils et politiques peut, clans l'arron 
dissement où il a sa résidence habituelle, exercer, sous les conditions 
indiquées à l'article précédent, un recours contre les inscr_iptions, radia 
tions ou omissions de noms d'électeurs ou contre les attributions ou 
omissions d'attribution de votes supplémentaires. · 

A1n. 92. 

Si le tiers réclamant, dans le cas prévu par l'article 91., ou l'interve 
nant, dans le cas prévu par l'article 96, vient à décéder avant qu'il ait été 
définitivement statué sur l'affaire, tout individu jouissant des mêmes 
droits peut, en tout état de cause, adhérer an recours ou à l'intervention 
formés devant la Cour d'appel. 

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis 
ù l'instance, qui est continuée au nom de l'adhérent. 

L'acte d'adhésion doit, à peine de nullité, être déposé dans les dix jours 
de la date du décès du tiers réclamant ou de l'intervenant. 

Si le décès survient avant le 28 février, le dépôt a lieu au commissariat 
de l'arrondissement. 

Dans le cas contraire, il est fait au greffe de la Cour d'appel. Le fonc 
tionnaire <pli le reçoit en donne récépissé. 

L'acte d'adhésion doit être notifié aux parties dans les cinq jours du 
dépôt. 

AHT. 93. 

Le recours doit ètr« remis an commissariat de l'arrondissement. 
H est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, 

s'il y n lien, dénoncè par exploit d'huissier à la personne intéressée. 
Lorsque le réclamant est dans l'impossibilité d'écrire, le recours peut 

être fait verbalement. En ce cas, fr, commissaire d'arrondissement en 
drc:-;sr nctt.' sur-le-champ JI constate dans l'acte que l'intéressé lui a dé 
clar« s1• trouver duns l'impossibilité d'écrire, et après avoir donné lecture 
an couipurunt rlf' cet acte', il le signe et le lui remet. 

Cd acte, la requète, l'original de la notification, les pièces justificatives 
<·th•:-: conclusions ù l'appui sont <l0posés au plus tard le ~H décembre. 

Le tout ù peine de nullité. 
'I'outefois, s'il s'agit d'une demande tendant à l'inscription d'un électeur 

on à l'augmentation du nombre de ses votes, déjà formulée devant le 
colll·gr des bourgmestre Pt échevins, le requérant et cet électeur lui-même 
ne peuvent joindre ù la requête d'autres pièces nouvelles, indépendamment 
des conclusions, que les extraits des documents -dont la production 
devant I administration communale n'est pas requise aux termes de 
l'article 'ï;",, oin.-;t 'fUf' les extraits des arrêts de la Cour d'appel visés 
à l'article ~O. 

L« fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l'inscrire à sa date 
dans 1111 registre spécial et d'en donner récépissé, ainsi que des pièces pro 
duites ù l'appui. 
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AHT. !H. 

Immédiatement après l'expiration du délai fixé à I'article f.)3, le com 
missaire d'arrondissement dresse, par commune, les listes des recours 
tendant à l'inscription· ou à la radiation d'électeurs ou à la modification 
du nombre ou des conditions d'attribution de leurs votes, en mentionnant, 
s'il y a lieu, les noms et domiciles des tiers réclamants. 

n transmet ces listes aux administrations communales et P.11 affiche en 
môme temps un double au commissariat. 

Anr. 93. 

Les listes transmises aux administrations communales sont, par les 
soins de celles-ci, affichées immédiatement après réception et demeurent 
affichées pendant cinq jours. 

Si la demande en est faite, ces listes sont imprimées ou autographiées. 
Le commissaire d'arrondissement en délivre des exemplaires dès le 5 jan 
»ier ù toute personne qui en a fait la demande au plus tard le 31 décembre. 

Le prix en est fixé à cinquante centimes par chaque centaine de 
recours, la dernière fraction étant comptée pour une centaine supplé 
mentaire. 

ART. 96. 

Tout citoyen jouissant des droits civils et politiques a le droit d'inter 
venir dans les contestations tendant à l'inscription d'électeurs ou à l'indi 
cation de conditions nouvelles d'attribution de votes supplémentaires 
relatives aux listes de l'arrondissement où il est domicilié. 

L'intervention se fait par requèteà la Cour d'appel, remise au commis 
sariat de l'arrondissement. Elle est notifiée à l'intéressé et, s'il y a lieu, 
au tiers requérant. 

La requête, l'original de la notification, les conclusions et toutes les 
pièces justificatives à l'appui, sont déposés le 31 janvier au plus tard, à 
peine de nullité. 

Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention est tenu de l'inscrire à sa 
date au registre spécial et d'en donner rècépissé, ainsi que des pièces 
produites à l'appui. 

ART. 97. 

Les défendeurs sur une demande de radiation ou de réduction du 
nombre de leurs votes produisent leurs pièces et conclusions en réponse 
au plus tard le 31 janvier. 

Les parties qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces 
au plus tard le 31 décembre ont, du 1er au 14 février, un nouveau délai pour 
répliquer par production de pièces et conclusions. 
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Celles qui ont usé du droit de conclure et de déposer des pièces à 
l'appui au plus tard le 31 [anricr ont, aux mêmes fins, un nouveau délai 
du 15 au '-28 [écrier, 

AHT. !)8. 

Si la notification prévue par l'article 8j est faite après le 15 décembre, 
mais avant le 81 du même mois, le recours occasionné par la radiation 
ou la réduction indue du nombre des votes sera recevable jusqu'au 
15 januicr suivant inclusivement. 

Le recours, fait par déclaration ou remis au commissariat dans les 
formes des recours ordinaires, doit y être déposé avec toutes les pièces 
à l'appui, au plus tard le 15 janvier, 

Le commissaire d'arrondissement dresse une liste spéciale des recours 
ainsi déposés; cette liste reste affichée pendant dix jours, tant dans ses 
bureaux qu'au secrétariat des communes intéressées. Les interventions 
se feront de la manière et dans les délais prescrits ù l'article 96 et les 
autres formalités ultérieures seront accomplies comme il est prescrit. 

Si aucune notification n'est faite· avant le 31 décembre par le collège des 
bourgmestre et échevins, le recours est recevable jusqu'au quinzième jour 
après la notification qui serait faite depuis cette date. Toutefois, nul 
recours ne sera reçu, mème à défaut de toute notification, s'il n'est 
produit au plus tard le cinquième jour avant l'élection, 
Le recours, fait verbalement ou remis par écrit au commissariat de 

l'arrondissement dans les formes prescrites par l'article 93, y est déposé 
par l'intéressé dans les délais prescrits au paragraphe précédent, avec 
toutes les pièces dont il entend faire usage. 

Mention du recours est affichée pendant dix jours tant au commissariat 
d'arrondissement qu'au secrétariat de la commune intéressée. La requête 
en intervention est, s'il y a lien, déposée avec toutes les pièces à l'appui, 
dans les cinq jours après l'expiration du délai d'affichage, et les dossiers 
sont aussitôt envoyés au greffe de la Cour, laquelle, à la demande des 
parties, peut autoriser la production de répliques et de pièces nouvelles. 

Dans le cas où les recours seraient déposés au commissariat d'arron 
dissement moins de vingt jours ayant l'élection, le commissaire d'arron 
dissement en affiche la relation et envoie les dossiers les concernant au 
greffe de la Co11r d'appel, le quatrième jour avant l'élection. Dans ce cas, 
l'intervention est recevable au greffe de la Cour et les pièces peuvent être 
produites par l'intervenant jusqu'au prononcé de l'arrêt. Les répliques 
sont autorisées, s'il y a lieu, par la Cour. 

Les formes et délais prescrits au présent article pour les recours, les 
requêtes en intervention et la production des pièces ù l'appui, doivent 
être observés à peine de nullité. · 

ART. 99. 

Les défendeurs sur une demande de radiation peuvent, si le domicile 
ou la possession des votes supplémentaires indiqués lem sont contestés, 
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justifier, dans les délais qui leur sont réservés pour conclure, de leur 
domicile dans une autre commune du ressort de la Cour et de leurs droits 
à des votes supplémentaires non indiqués sur la liste électorale, et sollici 
ter, par demande reconventionnelle, leur inscription à leur domicile réel 
et l'attribution des votes dont il est justifié. · 

ART. 100. 

Le commissaire d' arrondissement classe, par canton de justice. de paix 
et prir commune, en dossiers séparés, tous les recours avec les pièces qui 
s'y rapportent. Dans le cas où une réclamation a été formulée devant le 
collège des bourgmestre et échevins relativement à l'électeur dont le droit 
est discute, il annexe an dossier le concernant tontes les pièces produites 
<levant cc collège. 

Toutes les pièces sout, dès leur réception, par lui paraphées, datées et 
numérotées. Elles sont inscrites, avec leur numéro d'ordre, dans I'invcn 
taire qui estjoint ù chaque dossier. 

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées. 
Les dossiers sont tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis 

à l'examen des parties ; ceux qui sont relatifs aux causes pouvant donner 
lieu ù intervention restent, en outre, à l'examen des tiers jusqu'à l'expi 
ration des délais d'intervention. 

ART. 1Ü'l. 

Le ,"i mars tous les dossiers sont, en même temps que les listes tant 
provisoires que définitives, les doubles des rôles et les autres pièces et 
documents concernant la revision des listes, envoyés au greffier en chef 
de la Cour d'appel par le commissaire d'arrondissement. 

AHT. 102. 

Après Je ':!8 février, toute production de pièces on conclusions nouvelles, 
a l'exception des simples mémoires. est interdite. 
Toutefois, la Cour d'appel peut autoriser nne partie à produire de nou 

vellr-s pic'.-ce:-; (•t conclusions, si cette production est nécessitée par le dépôt 
tardivement opéré par l'adversnire et ù ln condition que cette partie spé 
cille lr·~ documents qu'elle entend verser au procès. 

Dans ce cas, si la Cour estime qu'il y a faute ou négligence de la part du 
plaideur qui a tardivement déposé ses documents, elle peut, à titre de 
pénalité, le condamner ù tout ou partie des dépens, quelle que soit l'issue 
d11 procès. 

La Cour peut aussi, d'office, ordonner, si elle le juge convenable, la pro 
duction rie telles pièces qu'elle indique. 

Les Cours d'appel jugent au nombre fixe de trois conseillers, et sans 
l'assistance du ministère public, les causes qui leur sont déférées en vertu 
d n Code électoral. 
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Chacune des chambres de la Cour est divisée, à cette fin, en deux sec+ 
tions, li est attache à chaque section un greffier adjoint. 

ART. 104. 

Le président. de chaque chambre désigne les conseillers qui doivent faire 
partie de chacune des sections et préside celle dont il fait partie. L'autre 
section est présidée par le plus ancien des conseillers qui en font partie. 

AnT. 103. 

En cas d'empêchement d'un conseiller, il est remplacé par nn conseiller 
de l'autre section ou même d'une autre chambre, conformément à la loi 
d'organisation judiciaire. 

ART. 106. 

Les causes sont, d'après l'ordre d'entrée, attribuées successivement à 
chacune des sections de la Cour. Toutefois, les affaires qui ont un caractère 
de connexité, dont les pièces ou les procédures sont communes, ou qui 
soulèvent une question identique, doivent autant que possible, être ren 
voyées à la section saisie la première, pour y être débattues en même temps. 

Le président de la section qui doit connaître de l'affaire, désigne un 
conseiller pour en faire rapport en audience publique et ordonne que la 
cause soit portée au rôle, pour être plaidée à l'une des premières audiences. 
Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la Cour. 
Toute affaire fixée par le président y est immédiatement inscrite. 

AnT. 107. 

Les parties procèdent sans qu'il soit besoin du ministère d'un avoué. 
Les avocats peuvent signer les conclusions, assister aux enquêtes et 

plaider sans avoir à justifier d'un mandat. 
La Cour juge, toutes affaires cessantes, et prononce après avoir entendu 

les parties, leurs avocats ou mandataires, s'ils se présentent à l'audience. 
L'arrêt est, dans tous les cas, réputé contradictoire. 
Les arrêts sont à la disposition des intéressés, an greffe de la Cour, au 

plus tard le troisième jour qui suit le prononcé. 
Lorsque les besoins du service l'exigent, les présidents des diverses 

chambres des Cours d'appel fixent des audiences spéciales en nombre suffi 
sant pour que les causes portées en appel, en vertu du présent Code, 
soient expédiées avec célérité et sans préjudice des autres affaires urgentes. 

ART. 108. 

Le dispositif des arrêts ordonnant l'inscription d'un citoyen sur les listes 
électorales ou l'augmentation du nombre de ses votes, contient les énon 
ciations justificatives du droit de vote qui doivent figurer sur les listes. 



( 33 .) [N° H7.J 

AnT. '10!). 

Les arrêts interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés. 
Si la Cour ordonne une enquête, elle peut déléguer à cette fin un Juge 

de paix. 

AHT. 110. 

Si l'enquête a lieu devant la Cour, le greffier informe les parties, au 
moins huit jours d'avance, du jour fixé et des faits à prouver. 

Si l'enquête a lieu devant le juge de paix, le greffier lui envoie le dispo 
sitif de l'arrêt avec indication des faits à prouver. Le juge de paix en 
transmet copie aux parties et fixe au moins huit jours d'avance, le jour 
pour recevoir les dépositions. 
Les informations aux parties sont données par lettres recommandées, 
Les enquêtes sont publiques ; les parties peuvent y assister en personne 

ou par fondé de pouvoirs. Il est fait mention de leur présence et de leur 
qualité dans le procès-verbal dont la minute est transmise à la Cour. 

ART. 111. 

Les témoins peuvent comparaître volontairement, sans perdre droit à 
la taxe. Ils sont tenus de comparaître sur simple citation. Ils prêtent 
serment comme en matière correctionnelle. 
En cas de défaut de comparaître ou de faux témoignage, ils sont pour 

suivis et punis comme en matière correctionnelle. 
Toutefois, les peines comminées contre les témoins défaillants sont 

appliquées sans réquisition <lu ministère public: par la Cour ou par le 
magistrat qui procède à l'enquête. 

ART. 112. 

Dans les enquêtes électorales, aucun témoin ne peut être reproché 
pour l'une des causes énumérées par l'article 283 du Code de procédure 
civile. 

Toutefois, le parent ou l'allié de l'une des parties, jusqu'au troisième 
degré inclusivement, ne peut ètre entendu comme témoin. 

AnT. 113. 

Los débats devant la Cour sont pnblics. 

ART. H4 . 

. Le recours est suspensif-de tout changement à la liste de l'année précé 
dente. 
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CHAPITRE 111. 

DU HECOURS EN CASS.-\TIO:\". 

ART. H5. 

Le recours en cassation est ou vert au procureur général près la Cour 
d'appel et aux parties en cause contre les arrêts qui statuent sur la com 
pétence et contre ceux qui terminent le litige. 

Si celui qui a poursuivi l'action devant la Cour d'appel est décédé avant 
l'expiration du délai de cassation, tout individu, qui aurait eu le droit 
d'exercer le recours devant la Cour d'appel, a le droit d'exercer un pourvoi 
en cassation. 

AnT. Hti. 

Le recours se fait par requête ù la Cour de cassation, contenant, à 
peine de nullité, un exposé sommaire des moyens et l'indication des lois 
violées. 

La requête, préalablement signifiée aux défendeurs, les pièces à l'appui 
du pourvoi, une expédition de l'arrêt attaqué et l'original de la notification 
sont, à peine de déchéance, remis an greffe de la Cour d'appel dans les 
quinze jours du prononcé de l'arrêt. 

Dans les huit jours suivants, les défendeurs sont tenus, à peine de 
déchéance, de déposer au greffe de la Cour d'appel leurs mémoires et 
pièces en réponse. 

Aussitôt ces délais expirés, le dossier est transmis par le greffier de la 
Cour d'appel au greffier en chef près la Cour de cassation. 

ART. H7. 

(1) 
Le président dé la chambre qui doit connaitre cle l'affafre, ordonne la 

nication des pièces au ministère public, désigne le conseiller chargé de 
faire rapport et fixe l'affaire à l'une des premières audiences. 

ART. H8. 

Le pourvoi est jugé tant en l'absence qu'en la présence des parties. 
Tous arrêts sont réputés contradictoires. 

Les parties peuvent présenter leurs moyens en personne ou par avocat. 

ART. H9. 

Si la cassation est prononcée, le procureur général veille à ce que la 
Cour d'appel devant laquelle la cause est renvoyée soit saisie dans la 
huitaine de l'arrêt, et prévient les parties. 

(1) Le -1" alinéa, ainsi conçu: Les affaii·es sunt disti·ib11ées entre les chambi·es par le pre·mier pi·ésident, · 
a {oti, supprimé par Je Sénat. 
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ART. 12tl. 

Le pourvoi 0.11 cassation n'est pas suspensif. 

CHA PITRE TV. 

AHT. 12L 

Toutes r«'•clamations, tons exploits, actes do procédure Pt expéditions 
p1•11ve11t ètre faits sut· papier librr-. 
Toutes les pièces sont dispcnsèos de l'cnrcgistrernnnt. 

Alt'!'. ·l:22. 

Tous les requérants a11 même exploit sont tenus d1~ taire élection du 
même domicile. 
li n'est laissé qu'une seule copie de toutes les notifications qui leur sont 

faites au domicile élu. 
Les huissiers peuvent transmettre, par lettre recommandée à lu poste, 

les exploits à notifier en matière électorale. La remise do la lettre à la poste 
vaut notification ù la partie signifiée. 

ART. '1'.2:i. 

Les salaires des huissiers ,,t la taxe des témoins sont réglés com1111.• en 
matière répressive. 

Il n'est pffçn d'autre droit de greffe que le droit fixe d'un franc par 
«xpédition délivrée. 

ART. ·l'H. 

Les parties font l'avance des frais. 
Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, 

mais encore les frais des pièces que les parties ont dû produire dans l'in 
stance électorale à l'appui de leurs prétentions. 

ART. 125. 

Les frais sont ù charge de la partie succombante. Si les parties succorn 
bent respectivement sur quelques chefs, les dépens peuvent être com 
pensés. 
Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas manifestement mal 

fondées, la Cour peut ordonner qu'ils seront en tout. ou en partie ù 
charge de l'Etat. 
Si l,, Cour estime que le recout3 est vexatoire, elle condamne la partie 

sucr.mnba11f,• ri. une amende de dix francs. 
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/ ,nr.-;q u'rcru: denuuuio rl'inflcription est accueillie, par le juge rl' appel, «ans 
qu'il y ail eu intervention, le» [rais snnt mis à charge de lu, com.mune. 

AnT. 126. 

Il est donné an greffe des Cours, ainsi qu'au commissariat d'arrondis 
sement, communication des listes et des rectifications à tous cenx qui 
veulent en prendre copie. 

ART. 1 '27. 

Le greffier de la Cour de cassation informe les greffiers des Cours 
d'appel de l'admission ou du rejet des pourvois contre les arrêts de leurs 
Cours. 

Au plus tard Je 15 août de chaque année, les greffiers des Cours d'appel 
transmettent aux commissaires d'arrondissement un état des arrêts 
passés en force de chose jugée à défaut ou par rejet de pourvoi, avec les 
indications nécessaires pour faire les changements ordonnés par les 
arrêts. 

Le commissaire d'arrondissement rectifie les listes électorales confor 
mément à ces arrêts et aux indications données. Il les fait mettre à exé 
cution avant le 1er septembre. 

ART. 128. 

Au plus tard le 1er juillet de chaque année, les greffiers des Cours 
d'appel envoient aux administrations communales copie complète des 
arrêts définitifs, passés en force de chose jugée à défaut ou. par rejet de 
pourvoi, modifiant les listes électorales de la commune. 

ART. 129. 

A dater d11 1er septembre de chaque nnnèe, les élections se font d'après 
les listes revisées. 

li ne peut y être fait de changement qu'en vertu des arrêts qui n'au 
rair-nt pas Mô rendus à temps pour être mis à exécution avant cette date. 

ART. '130. 

::-011 t abrogées : 

1° Les dispositions auxquelles il est expressément dérogé par la pré 
sente loi et notamment les titres I et II[ des lois électorales coor 
données en tant qu'ils 's'appliquent aux électeurs généraux; 

2'' Les dispositions du Co.le pénal et des lois spéciales portant que 
l'interdiction du droit de vote et d'élection sera ou pourra ètre prononcée 
par le juge. 



( 39) [N° 117.] 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART. 131. 

Les listes des électeurs généraux devant entrer en vigueur en 1894, 
seront révisées, conformément aux dispositions de la présente loi, à partir 
dn jour où la présente loi sera exécutoire. 
Elles seront arrêtées provisoirement le 30 avril 1894 et seront déposées 

à l'inspection du public du 4 mai au 31 juillet. 
Les réclamations ù l'administration communale seront déposées le 

3'1 mai au plus tard. 
La date du 8 novembre, fix1:e aux articles 70 et: 71, est remplacée JJar 

celle du. 3 juin pour la première recision des listes. 
Les listes seront clôturées définitivement le '15 juin et seront soumises 

à l'inspection du public du 19 juin au 31 juillet. 
Le 19 juin, les dossiers, originaux de notiflcation, etc., seront envoyés 

au commissaire d'arrondissement. 
Les exemplaires des listes provisoires et des listes définitives seront déli 

vrés respectivement dès le 4 mai et le 19 juin aux personnes qui en 
auront fait la demande au plus tard le 15 avril. 
Les recours seront déposés le 10 juillet au plus fard, et des exemplaires 

des listes des recours seront délivrés, dès le 16 juillet, ù ceux qui en auront 
fait la demande au plus tard le 10 du même mois. 

Les requêtes en intervention, comme les réponses des défendeurs sur 
une demande de radiation, seront déposées au plus tard le 31 juillet. 

Les délais réservés par l'article 97 aux répliques sont fixés respective 
ment du 3t juillet au 7 août-et du 8 au H août. 

Après cette dernière date, toute production de pièces nouvelles est 
interdite et, ·le 20 août, les dossiers sont envoyés à la Cour d'appel. 
En cas de retard dans les notifications prévues ù l'article 8:i les ,lispo 

sitions des articles DO et 98 recevront leur application, sauf que les dates 
des :31 et 15 octobre, et-celles des '15 et iJ1 décembre et '15 [anuier sont 
respectivement remplacées par celles .les Bt et '17 mai et par celles des 
29juin, 5 et 16juillet 1894. 
Par déroqation à l'article 103, les causes défërées à la Cour d'appel en 

vertu du Code électoral, à la suite de la recision de 1894, sont jugées par 
un seul conseiller. Le greffier en chef assimie le nombre de i,reffiers qu'il 
ju!]e nécessaire pour assure1· le service. 

Les listes électorales revisées entreront en vigueur le '1er octobre 1894,. 
Les conditions de l'électorat doivent avoir été réunies à la date du 

1"' octobre 1893, sauf la condition d'âge qui doit exister à la date du 
1er septembre 1891 et la condition de nationalité qui doit exister au 
rr juillet 189-1. . 
Pour entrer en ligne de compte, la contribution personnelle doit avoir 

été payée à la date du ,1er octobre '1893, au plns tard, pour l'année 1892, 
et avoir figuré aux rôles de l'année '1893. · · 

Une loi ultérieure déterminera les délais et les règles à observer pour la. 
révision des listes des électeurs provinciaux et communaux et des élec 
teurs pour les tribunaux de commerce. 
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ART 132. 
Lors de la première révision des listes électorales effectuée en exécution 

de l'article précèdent, seront seuls inscrits ou maintenus sur les listes 
des électeurs généraux dans la commune où ils étaient domiciliés au 
f " octobre 1893, les citoyens qui, réunissant les conditions requises d'indi 
génat et d'âge, ont, ù cette date, un domicile d'un an au moins dans cette 
commune. Ceux qui, ayant eu au '1 e,· octobre 1892, un domicile d'un an 
au moins dans une même commune. ont, postérieurement à cette date et 
avant le I " octobre 1893, transféré leur domicile dans une autre com 
mune, seront inscrits ou maintenus sur les listes des électeurs généraux 
de la commune qu'ils ont quittée, s'ils réunissent les conditions d'âge et 
d'indigénat requises par la présente loi. 

Les dispositions des articles 57 et 58 concernant les moyens de preuve 
du domicile ne sont pas applicables à la prochaine révision des listes élec 
torales. La preuve du domicile est admise par toutes voies de droit, 
témoins compris. 

De même, la disposition de l'article 138 exigeant le placement d'un 
astérisque devant les noms de certains électeurs, n'est pas applicable à cette 
revision. 

Les fonctionnaires amovibles ou révocables, les officier:'; de l'armée en 
activité de service, et les ministres des cultes qui reçoivent un traitement 
de l'État, 'seront inscrits ou maintenus en qualité d'électeurs généraux sur 
les listes de la commune où ils ont eu en dernier lieu, au 1er octobre 
1893, une résidence d'un an au moins, s'ils réunissent les conditions 
requises d'indigénat et d'âge. 

ART. ·133. 

Pour la première révision des listes, les citoyens ayant droit aux. deux 
votes supplémentaires en vertu des articles 6, littera A, et 17, littera F, de 
la présente loi, et dont les certificats de fréquentation de cours n'auraient 
pas été homologués avant le 2 octobre 1893, seront reçus, s'ils obtien 
nent l'homologation avant le 1 e,· juillet 1894, à demander jusqu'à cette date 
à l'administration cornmunale leur inscription avec les deux votes supplé 
mentaires dont il s'agit, en produisant: avec leur requête en inscription, 
tontes les pièces ù l'appui. 

Le 5 juillet, les administrations communales publieront une liste sup 
plémentaire des citoyens dont elles auront admis les droits, et enverront le 
même jour an commissariat d'arrondissement les dossiers des demandes 
faites. 

Les réclamations du chef des omissions ou des inscriptions indues sur 
cette liste supplémentaire seront déposées au commissariat d'arrondisse 
ment au plus tard le 20 juillet. Les intervenants sur une demande 
d'inscription et les défendeurs sur une demande de radiation devront 
déposer leurs requêtes et conclusions, avec les pièces 'à l'appui, au plus 
tard le 31 du même mois. 

Les dossiers resteront jusqu'au 14 noùt :'t l'inspection des parties; 
immédiatement après cette date, ils seront envoyés au greffe de la Cour 
d'appel qui autorisera, le cas échéant, le dépôt de pièces et conclusions en 
réplique. ,_ 



( 41. ) 

ART. 134. 
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Les dispositions de l'article 133 sont applicables à ceux qui obtien 
dront avant le 1 e.- juillet -1894 l'enregistrement, conformément à l'article 17 
littera D, des diplômes, titres et certificats visés à ce littera. 

ART. 135. 

La présente loi sera obligatoire dès le lendemain de sa publication au 
MONITEUR. 





Anne.re visée att dernier alinéa de l'article 68 du Projet de Loi relati] 
ci la {01·malion des listes des électeurs pour les Chambres léyislalives. 

MODÈLE DE LISTE ÉLECTORALE 
Arrondissement de Bruxelles. - Commune de Bruxelles. 

I. - Liste des ëlecieurs 7w111· lei Chambre des Renrcscntant» et zio111· le Sénat dn ·ter septembre ·1895 au 3l août 1896. 

NUIIÉIIOS ll'Uftllllf 

DES 

ÉLECTEUflS 

roun 

2 
~É s g ~-~ 
Ô" ëî" 
~c: 

"' <.> 

NOMS, PRÉNOMS ET PROFESSION 
DES ÉLECTEIJnS 

Git. -- 1::1ecteu1·s pour la Ch.unluo des 
He111·o'•sc11t:111ts seulement. 

C/1.etS.- ,::lecteurs p1111rlaCh:unhl'C 
et le s,·•11:1t. 

(L':ist,,risfJuc rlcvant le 110111 lu.liquo 
que l'électeur uo ligure pas sui· les listes 
en vigueur on <111c le:,; couditious 11'attdhu .. 
tiou du droit ,le vote snnt 1110,lilii'•es.) 

Iudicntiou du dernier do 
iuicilc dans la co1,11111111e au 
·!" juillet ·18Ut; date de l'in 
scription aux l'(!gi~trcs de la 
population si l'in,niptiou est 
post,•ricnre i, ·18\ll. 

lli'•sig11:1tio11 de la co111111u11e 
oit l'électeur- a tr:111sfi':ri', sou 
rluruicilu .lopuis 111oi11s ,1'1111 
an an ·I" juillet ·18!1'r ; dn to 
du chuugcnieut dt! domici!e. 

a) Lien et date de la nais 
sunce. 

l1) Eu outre, s'il s'a;;it <le 
Ilclgcs tH!:i ü l\'•trangè1•, nom, 
prénorn, lieu et 1\ate tic nuis 
sauce de l'usccn.ln»t helgc 1u!. 
en B1~lgiq•1e, 011, s'il s'agit. de 
eito_reu...; d'o1·i~ine t·•t1·a1,µ-èrc, 
lieu et date de la reven.licn 
tio11 de la q11:1lit,· ,le llcl;;e 
011 date de la pnh!i,::itiun :in 
Jfo11i/1•111· de la loi co11ft'rar1t 
la grn111le uuturalisatiou. 

NOMBRE 

VOTES 

."/'1 
<.> 

L\DICATIO;\S I\ELATl\'ES A 1/ATTHIHUTION DE l'OTES SUPPÜ:JIEi\TA!IlES. 

Spècilicntion ,ln diplùrne ou 
certificat; dute et lieu de la déli 
vruuce et, s'il y a lieu, date de 
l'cntériucment, do l'enregistre 
ment 011 del hornologntiou 

Oll 

Sp,,cification <le h fonction, 
prutession ou position prévue il 
l'urf icle ·Hl de la loi électorale. 
Date du titre invoqué. 

Situation <les im meubles ; ar 
ticle du cadastre et reveuu cadas 
tral 

011 

Mention du carnet de rente ou 
de l'inscription nu grand-livre de 
la dette publique. 

- 
Hl Lieu et dato du mariage ou 

mention de l'état de veuf, avec 
indication du lieu et de la date 
de naissance. du nom et du pré 
nom d un descendant légitime 
non décédé. 

b) Ar+icle tics rùles de la con 
trihution personnelle de l'année 
couraute et, en outre, dP. l'année 
antérieure, si l'électeur n'est pas 
imposé pendant les deux années 
dans la même commune ou dans 
la même section lie commune. 

1 1 ·! 1 *Aartsens, Jenn-Louis, 
1 

Huc ...... N• ... 
1 

!:icraing, :! j.uivier '18110. 
1 

3 
1 

3 
1 

- 
1 

Courtrai 1 a) Bruxelles, ·I" juillet18()4. 
11m1ll'iét:1irc. :JO juin ·18!13. Sect. Il. 540. -120 fr. b) Sect. -~, art. !l. 

(Git. el S. - :J votes) 
2 1 2 1 *Adam, Picrro-Autuinc, Huc ...... N• ... llruxo.les, I" septembre ·18li0. 2 2 - - ci) Bruxelles, 2'1 mai 18()3. 

cordonnier. 30 juin ·18!l2. b) 18!)4 Schaerbeek, sect, 1, art. 7 
(Git. et S. - 2-votes.) Schaerbeek, ·1" junvicr lfüH. -18!)3 scct. 2, art. -10. · 

3 1 3 1 Adam, Victor-1::mil,•, Place .. , •.. N• a. Vc11!00. ~O murs '1828. 3 3 Professeur athénée de. - - 
ancien professeur. avnnt ·18!!2. b. l!éd:11,;, q,ialit,-, Belge. '15 aoùt -185/f. 

(C/1. d S. - :J vol,.-s.) Uau,I, 20 juillet ·18,,3, 

/1 1 - 1 Allard, A<lo!phc-1•:,nmanncl-.Jean, Huc ...•.. N1 , •• ,,. T.011d1·e,, 2 juillet ·!8(i(i, 1 1 1 - 1 - - - 
cocher. uvunt '18()2, b. Allard, Paal. 

(Ch. - ·I l'Me.) Liégc, 2 juillet ·1803. Auvers, H jan del' ·182'1. 

5 1 !1 1 Char lier, Paul-Lou is, Rue ...... N' a, Paris, 2 noùt ·1810. 1 3 1 3 1 Certificat homologué ·JO aoùt 1859. , - - 
rentier. avant ·18U2. {,. G1·a11<!c naturalisation, 

(Ch. et S. - 3 l'O/cs.) (.llo11il('HI', 10 octobre ·1885.) 

G 1 - 1 Charlier. X:wicr, Avenue ...... N• Bruxelles, 2 septembre -18G3. 1 2 1 - 1 - 1 Inscript, g•-Jivre. - 
horlogcr-, uvant ·18!J2. 

.Ch. - 2 mie.,.) 

7 1 5 1 Collard, tmile, Impasse ...... ::,.;• Schaeibcek , 12 octohre l85i. 3 3 - Carnet de l'entes. a) Veuf Collard, Léontine. St-Josse- 
ouvrier trintnricr. ·l" janvier '18!12. ten-Noodc, 2 aoùt 1887. 

(Ch. el S. - 3 votes.) Schaerbeek, 30 juin ·18!li. b) Secuon 2, art. 29. 
8 1 - f *Collard, Frnuçols-Léou-Gustnvo, Rue ...... No ... Louvnin, ·l" septembre 1870. 3 - Diplômo scicntif. de licencié en - .- 

rentier. avuut ·18!l2. philosophie, Louvain, 2 aoùt 
(Ch - 3 VOll's.) Louvnin, li scptc.uhre 18\\3. 1889. 

!) 1 G 1 Vanderlinden, .lcnn-Baptistc, Huc .....• N• ... a. Lille, -10 111:ii -18:i(i. 3 3 - 1 Wolvcrthcm 7 /32 soct. A 301 et 1 a) Veuf Va1Hlerlindcn, Adolphe. 
inspect. c11seig' prim, libre. 'I" j11i11 ·18\l2, /,. Vnmlerlmden, Pierre. Laeken 3/ 12 scct. B ,l!J7. Bruxelles, 15 juillet ·1891. 

(Git. el S. - :J voles.) Ixelles, 2 septembre 18\>3. ~Jons, 20 nuirs ·18:W. b) ·1894 sect. 4, art. 78(). 
18()3 St-Gilles, art. 2t7. 

Le Minist1·e, 
J. DE BURLET. 


